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Israël dit "oui" 
au traité de paix

page B-4

LE SOLEIL à l'écoute de 
la réunion de Chicago

Les membres du gouvernement israélien ont été parmi les premiers à 
lever le bras lorsqu'il s’est agi de voter en faveur du traité de paix avec 
l'Egypte. On reconnaît, de gauche à droite, le premier ministre Begin, le 
vice-premier ministre Yigal Yadin, M Moshe Dayan (Affaires 
étrangères), M. Ezer Weizman (Défense) et Arik Sharon (Agriculture).

Les comptes de voyage à Ste-Foy
Le ministère des Affaires municipales ne semble pas trouver là de quoi 
faire rougir les administrateurs et les contribuables.

page A-3

Notre chroniqueur Claude Larochelle est arrivé, hier, à Chicago et 
surveille pour les lecteurs du SOLEIL chacun des gestes des magnats 
de la Ligue nationale de hockey et de l'Association mondiale de 
hockey, à la veille d'un nouveau proiet de fusion ou d'expansion dans 
le hockey professionnel. page C-1

Villeneuve 
ambassadeur 
du Québec

Gilles Villeneuve

Le Québec est en train de faire 
son petit bonhomme de chemin 
sur la scene internationale. De­
puis novembre 1976, un peu 
partout à travers le monde on 
s'intéresse à ce qui se passe au 
Québec. Selon une analyse de la 
Presse Canadienne, Gilles Ville- 
neuve, le conducteur québécois 
des Grands Prix automobiles, est 
devenu l'un des meilleurs ambas­
sadeurs du Québec à l'étranger.
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météo
Ensoleillé aujourd’hui avec maxi­
mum de 7 à 10 à Québec et à 
l’est. A Baie-Comeau et Sept- 
lles, ensoleillé et maximum de 5 
à 8 Demain, peu de change­
ment.

détails à la page D-5

En éditorial
Marcel Pépin commente la tenue 
d'élections partielles dans Jean- 
Talon et Argenteuil.
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L achat d une 
auto usagée 
exige mille et 
une précautions
Notre collaboratrice Monique B, 
Tardif nous apporte les informa­
tions nécessaires à l'achat d'un 
véhicule usagé à ce retour du 
printemps où tous se laissent 
séduire par le rêve des balades 
d’été.

page D-2

l’automobile

Scrutin le 30 avril dans 
Jean-Talon et Argenteuil

par Raymond GIROUX

Le premier ministre René Léves­
que a partiellement mis fin au suspen­
se électoral, hier après-midi, en an­
nonçant que les partielles dans les 
comtés de Jean-Talon et d'Argenteuil 
auront lieu le 30 avril prochain.

dum, mais plutôt de demander aux 
électeurs de mettre de l'ordre dans 
l'administration gouvernementale.

Résidant du Vieux-Québec, M. Bi­
ron devra affronter deux "voisins' de 
son quartier, Mme Louise Beaudoin et

M. Jean-Claude Rivest, qui représen­
tent respectivement le Parti québécois 
et le Parti libéral du Québec.

En 1976, M. Raymond Garneau, qui 
a démissionné en décembre dernier, 
avait obtenu une majorité de 2,800 voix

sur Mme Beaudoin, tandis que l'Union 
nationale obtenait 2,700 voix, soit 
environ 10 pour 100 du nombre de 
votants.

Les trois mêmes partis s'affronte- 
(Suite à la page A2, Ire col.)

Quant à la circonscription de Pré­
vost, représentée par M. Jean-Guy 
Cardinal jusqu’à son décès, la semaine 
dernière, elle demeurera libre jusqu'à 
la fin de l'été, tout probablement.

M. René Lévesque a indiqué à la. 
presse, hier, qu'il attendait de voir le 
nombre réel de sièges qui devien­
draient vacants à la suite des élections 
fédérales que tout le monde attend 
pour le mois de mai, à la rigueur en 
juin.

De nombreuses rumeurs, évoquées 
par le premier ministre, prêtent à 
plusieurs députés non identifiés l'in­
tention d'aller respirer l'air de la 
capitale fédérale lors de ces élections.

Le choix du 30 avril assure au 
Parti québécois la dissociation qu'il 
souhaitait de sa consultation de l'élec­
tion fédérale, car la mécanique ou- 
taouaise exige un délai d’environ deux 
mois pour la tenue d une élection.

Un autre Biron

Plus tôt dans la journée, le frère 
du chef de l’Union nationale. M. 
Grégoire Biron, a annoncé sa candida­
ture officielle sous le drapeau de ce 
parti, dans Jean-Talon

L'UN, pressée par les délais élec­
toraux dont elle avait connaissance 
depuis quelques jours, semble-t-il. a 
décidé de ne pas tenir de congrès de 
mise en candidature et d'appuyer "une 
candidature suscitée au sein des for­
ces vives du parti’, selon le langage du 
communiqué officiel.

Un peu nerveux à ses débuts dans 
la vie politique, mais "réchauffé* assez 
rapidement par son discours de pré­
sentation devant une vingtaine de 
membres de l’UN et les représentants 
de la presse, M. Biron, un économiste 
de 38 ans, n'a pas l'intention de faire 
de cette élection partielle un référen-
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Margaret Trudeau et ses entants a uisneyworia
Margaret Trudeau a mis fin, hier, à un long week-end avec ses enfants Sacha, cinq ans, et Justin, sept ans, à 
Disneyworld en Floride, à proximité d'Orlando. Entre temps, le président du programme des conférenciers du 
National Press Club de Washington faisait savoir qu'il avait refusé Mme Trudeau comme invitée lors d'un 
déjeuner du club soutenant que l'autobiographie de Margaret Sinclair manquait de profondeur et n'étalait que 
des potins.

Ottawa renonce à abolir 
la prime de bilinguisme

par Patricia POIRIER
OTTAWA (PC) — Le gouvernement 

fédéral a fait volte-face, hier, en 
annonçant que la prime au bilin­
guisme de $800 qu'il verse aux fonc­
tionnaires depuis près de deux ans ne 
sera pas abolie tel que prévu le 1er 
avril.

Le président du Conseil du Trésor. 
M Judd Buchanan, a révélé hier qu'il 
avait accepté de revoir la question et 
de reporter à plus tard la date de 
cessation du programme.
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Le ministre Judd Buchanan qui est 
revenu sur sa décision au sujet de 
I abolition de la prime de bilin­
guisme.

M. Buchanan et les représentants 
de 1 Alliance ont été peu loquaces 
mais ont accepté de dire qu'il y aura 
une autre rencontre entre les deux 
parties d'ici une dizaine de jours afin 
de réévaluer la question.

La décision du fédéral a été 
annoncée à l'issue d'une réunion à 
Ottawa, qui a duré à peine 30 minutes, 
où le président de l'AFPC. M Andy 
Stewart et le vice-président francopho­
ne. Paul Gascon, ont réussi à convain­
cre le ministre de réévaluer les coupu­
res budgétaires touchant les program­
mes de bilinguisme dans la fonction 
publique.

M. Buchanan a refusé de dire si le 
boni continuerait d'ètre versé pendant 
encore longtemps, si le montant serait 
réduit ou si les critères d'admissibilité 
à cette prime seraient modifiés.

Il a nié que sa décision ait été 
motivée par des considérations électo­
rales. Les représentants syndicaux qui 
s'étaient engagés pour leur part, à ne 
pas trop commenter ce déblocage, se 
sont contentés de dire qu'ils ont gagné 
une première bataille.

"Nous ne tirons pas de conclu­
sions, nous regardons les résultats... la 
force de nos arguments les a convain­
cus ", a affirmé M. Gascon.

Au mois d'août, le fédéral avait 
annoncé dans le cadre de son pro­
gramme de coupures budgétaires que 
la prime au bilinguisme serait abolie 
dès le 1er avril 1979 afin d'économiser 
$35 millions.

Environ 46.000 fonctionnaires tou­
chent ce boni qui leur a été versé pour 
la première fois en septembre 1977 
avec rétroactivité au mois de novem­
bre 1976

Le mois dernier, le président de 
lAlliance, Andy Stewart annonçait 
qu'en réponse aux pressions de ses 
membres, surtout des francophones, le 
syndicat avait décidé d appuyer tous 
mouvements de contestation visant à 
protester contre l'abolition de la 
prime.

C'est ainsi que les fonctionnaires 
de la région montréalaise avaient 
menacé d'oublier leur langue seconde, 
en 1 occurrence l'anglais, dès le 1er 
avril. L'Alliance avait dit qu elle paie­
rait tous les frais encourus par ses 
membres pour assurer leur défense 
advenant que le gouvernement fédéral 
prenne des mesures de représailles 
à leur endroit.

Hier, M. Stewart a dit que le 
programme de contestation ne serait 
pas mis en oeuvre, du moins jusqu à ce

que l'Alliance ait rencontré le minis­
tre pour tirer la question au clair.

M Buchanan a nié que la menace 
de boycottage linguistique de la part 
des fonctionnaires francophones l ait 
influencé lorsqu'il a décidé de rééva­
luer le versement de ce boni.

Tout au plus, le président du 
Conseil du Trésor dit qu'il a accepté 
de discuter de la question avec le 
syndicat parce que le gouvernement

(Suite à la page A2, 2e col.)

Les "Yes" au 
référendum se 
regroupent

Far Lise LACHANCE
du bureau du SOLEIL

MONTREAL — Un groupe d'an­
glophones du Quebec a procédé, 
hier, au lancement du Comité an­
glophone pour la souveraineté- 
association (CASA).

Le nouvel organisme regroupe 
déjà 60 membres en règle mais 
espère augmenter considérable­
ment ses effectifs tout au long de la 
campagne référendaire, s'appuyant 
sur un sondage Gallup de novembre 
dernier selon lequel 25 pour 100 des 
non-francophones du Québec se­

raient prêts à donner au gouverne­
ment actuel le mandat de négocier 
la souveraineté-association.

Le comité poursuit un double 
but, soit la promotion de la souve­
raineté-association par le truche­
ment d une meilleure information. 
Il désire, du même souffle, détruire 
le mythe voulant que les anglopho­
nes s'opposent en bloc à la souve­
raineté-association Le CASA n'est 
affilié à aucun parti politique.

Information vitale
"Notre priorité, a affirmé hier, 
(Suite à la page A2, Ire col.)
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Bon accueil au projet sur
Québec, le Soleil, jeudi 77 mors 1979

les normes de travail
(PC) — Le projet de loi 126 

sur les normes du travail 
semble rallier, dans son en­
semble, l'approbation des pa­
trons et syndicats mais divers 
points ont été soulevés, hier 
en commission parlementai­
re, lors de l'audition de quel­
ques témoins.

Pour sa part, l’Association 
des manufacturiers cana­
diens, section Québec, se ré­
jouit de voir enfin une multi­
tude de lois existantes être 
regroupée sous le couvert 
d'une même loi mais les 
difficultés surgiront au mo­
ment de l'application et de 
l'interprétation des lois et 
règlements qui régiront la 
petite et moyenne entreprise.

Les employeurs craignent

également une hausse des 
coûts dans l'application des 
normes nouvelles. C'est pour­
quoi ils suggèrent une étude 
approfondie à ce chapitre 
pour ne pas avoir à regretter 
après coup "des mesures 
qu’au nom de la sacro-sainte 
théorie des droits acquis il 
nous sera impossible d'a­
bolir".

Quant au syndical des fonc­
tionnaires provinciaux du 
Québec, il n’a apporté que 
quelques remarques suscep­
tibles d'améliorer le projet 
de loi, étant lui aussi satisfait 
des nouvelles mesures de 
normes du travail.

L'ancien ministre du Tra­
vail et leader parlementaire 
de l'UN, M. Maurice Bellema-

re, a signifié avec un brin de 
malice au président du 
SFPQ, M Jean-Louis Har- 
guindeguy, qu'il l’avait déjà 
vu "beaucoup plus agressif".

Un troisième organisme, le 
conseil consultatif de l’immi­
gration, a réclamé la présen­
ce de gens de milieux ethni­
ques au sein de la nouvelle 
commission des normes du 
travail, qui remplacerait l'ac­
tuelle commission du salaire 
minimum.

Son porte-parole, Mme 
Fournaris, a souhaité un plus 
grand nombre d'inspecteurs 
du salaire minimum pour 
surveiller l'application de la 
loi, en précisant que ce sont 
souvent des immigrants qui

accomplissent des tâches ré­
munérées au salaire mini­
mum et qui craignent le plus 
souvent de se plaindre du 
traitement qu'ils reçoivent

Les règlements
Fondamentalement, les 

manufacturiers reprochent 
au projet de loi de prévoir 
que des normes seront fixées 
par règlements, c’est-à-dire 
sans passer par un débat à 
l’Assemblée nationale et une 
étude en commission parle­
mentaire.

Cet organisme qui repré­
sente environ 1,650 entrepri­
ses, dont 75 pour 100 de 
petites et moyennes entrepri­
ses, a réclamé que les arti­
cles 36 et 37 du projet de loi 
soient biffés.

Claude Ryan réjoui du 
déclenchement électoral

le mot 
du jour

Bien ensevelis

Une avalanche étant une niasse 
de neige, c'est un pléonasme de 
dire "avalanche de neige". Dans les 
autres sortes d'avalanches, il faut 
en préciser la nature... lorsque les 
toilettes débordent, par exemple.

Pierre BELLEAU

Le chef du Parti libéral du Québec, 
Claude Ryan, s'est dit se réjouir en 
apprenant que des élections partielles 
auront lieu dans Argenteuil et Jean- 
Talon, le 30 avril prochain.

' Je me réjouis, a déclaré M. Ryan, 
de cette nouvelle, d’abord parce qu'el­
le permet aux électeurs de ces deux 
circonscriptions d envisager qu ils au­
ront bientôt un représentant élu au 
sein de l’Assemblée nationale.

Je me réjouis aussi parce que la 
tenue des deux élections fournira aux 
électeurs de deux circonscriptions très 
représentatives du Québec de porter 
un jugement clair sur l'administration

du gouvernement actuel et sur le 
renouveau qui se poursuit au sein du 
Parti libéral du Québec depuis un an."

' Dans Argenteuil, je compte mettre 
l'accent sur les problèmes relatifs au 
chômage et au développement écono­
mique, à la qualité des communica­
tions. à la qualité des services publics. 
Je compte aussi discuter de façon 
approfondie des rapports actuels et 
futurs entre citoyens francophones et 
anglophones. Par la composition de sa 
population, Argenteuil se prête très 
bien a la discussion de cette question 
capitale", a déclaré M. Ryan selon un 
communique de Telbec.

Scrutin le 30... (Suite de la première page)

ront une fois de plus, et seront 
possiblement accompagnés d'un parti­
san du "Libre choix” parrainé par M.

sgjis

Grégoire BIRON

William Shaw. Les Démocrates de M. 
Camil Samson ont déjà annoncé de 
leur côté qu’ils s'abstenaient de parti­
ciper à cette lutte dans une circons­
cription traditionnellement libérale.

Argenteuil
La consultation dans le comté 

d Argenteuil revêt un aspect particu­
lier à cause de la présence sur les 
rangs du chef du PLQ, M. Claude Ryan, 
qui tente de se gagner un siège à 
1 Assemblée nationale.

Il s'agit en l'occurrence d’un com­
té jugé sûr par les observateurs, car M. 
Zoël Saindon avait réussi à y conserver 
une majorité de 1,200 votes en plein 
coeur d'une région balayée par la 
vague péquiste du 15 novembre 1976.

Le député a démissionné en dé­
cembre, lui aussi, pour faire place à 
son chef, qui devra affronter un ancien

candidat péquiste de retour sur la 
scène politique, le Dr Charles Roy.

M. Ryan compte rapatrier à son 
parti la plupart des 6.000 votes anglo­
phones passés à l’Union nationale, il y 
a deux ans, mais les partisans,de M. 
Shaw pourraient le priver de quelques- 
uns de ces appuis qu’il juge automa­
tiques.

L'UN n'a pas encore choisi son 
candidat, mais elle a lancé elle-même 
la rumeur qu'un anglophone, nommé 
Jensen, était intéressé. Sinon, on pour­
rait retrouver sur les rangs le direc­
teur général du parti, M. André Belle- 
rose. Quant aux anciens créditâtes, ils 
laissent dans Argenteuil plusieurs mil­
liers de votes que M. Samson désire 
voir utiliser contre le Parti québécois, 
à moins qu'il ne change d’idée d’ici 
quelques jours.

Ottawa renonce. (Suite de la première page)

avait pris la décision unilatéralement 
l’été dernier dans les circonstances 
que l’on sait.

Il est question d’une prime au 
bilinguisme depuis de nombreuses 
années à Ottawa En 1977 au terme de 
longues discussions, le Conseil du 
Trésor acceptait de verser la prime, 
mais le ministre de l’époque, M. 
Robert Andras, avait laissé le soin aux 
syndicats d’annoncer la décision gou­
vernementale.

L’été dernier le gouvernement an­
nonçait que le boni serait aboli le 1er 
avril mais dès janvier de cette année, 
M. Buchanan disait que les fonction­
naires qui ne toucheraient pas une 
augmentation salariale d au moins 
$800 en 1979 seraient compensés pour 
la perte de ce boni.

Le Conseil du Trésor avait prévu 
dépenser entre $500,000 et $1 million 
en 1979-80 en guise de dédommage­
ment.

Les "Yes" au
le president du groupe, M llenrv 
Milner, professeur de sciences poli­
tiques au Vanier College et auteur 
de deux ouvrages publiés chez 
McClelland Stewart de Toronto 
(The Decolonization of Quebec". 
'Politics in the New Quebec"), est 
d informer les Québécois de langue 
anglaise avant et pendant la pério­
de référendaire.

Il est vital que. tout comme les 
francophones, les anglophones 
soient informés de façon juste et 
détaillée sur tous les aspects du 
concept de la souveraineté- 
association. Car la souveraineté- 
association touche tous les Québé­
cois. Lors du référendum, les uns et 
les autres devront voter "sur le 
bien-fondé de cette option" et non 
en raison de leurs origines et 
appartenances linguistiques nu 
culturelles", opine M. Milner.

Le jeune homme a ajouté que, 
tout comme certains francophones 
qui ont déjà opté pour le fédéra­
lisme, les anglophones se doivent 
de considérer la souveraineté- 
association comme une option qui 
mérite leur attention

' Notre statut en tant que Quebe 
cois anglophones nous place dans 
une position unique pour faire 
valoir la souveraineté-association 
auprès de tous ceux qui partagent 
notre langue. De plus, nous en 
ressentons l'obligation Durant cet­
te période importante pour le Que 
bec, il faut surtout souligner tout ce 
qui nous unit en tant que Québécois 
et oublier tout ce qui nous divise", 
soutient l’organisme

Le comitéconsidère également 
comme important le fait que les 
francophones reconnaissent la di 
versité culturelle économique et 
politique de la population anglo-

• « ■ (Suite de la première page)

phone du Québec. Aussi entend-i! 
sensibiliser le gouvernement, le 
Parti québécois et les associations 
francophones impliquées dans le 
débat référendaire sur les réalités 
sociales de cette population anglo­
phone.

Moyens d action
Le CASA souhaite promouvoir 

ses objectifs par divers moyens:

— la publication d une bro­
chure en anglais sur la souveraine­
té-association et des questions con­
nexes;

— la tenue d’ateliers d informa­
tion;

— des interventions publiques;
— des projets de recherches 

visant à identifier les besoins et les 
preoccupations des Québécois an­
glophones;

’— l examen des media anglo­
phones afin de souligner les lacu­
nes de l information qu ils diffusent 
et d apporter les corrections qui 
s imposent.

Nul besoin de souligner que ce 
passage n’a pas plu particulière­
ment aux nombreux reporters an­
glophones qui, hier, avaient envahi 
les lieux de la conférence de presse 
et n’arrivaient pas à cacher une 
certaine hostilité face à ces anglo­
phones minoritaires.

Qui sont-ils?
L’executif de 1 organisme se 

compose, outre M Milner (qui est 
egalement membre fondateur du 
Rassemblement des citoyens de 
Montréal et coordonnateur de cette 
formation municipale dans le quar­
tier Côtc-des-Neiges), de Randall

Richmond, vice-président, fonda­
teur du Rassemblement du PQ à 
McGill, maintenant inscrit en droit 
à l’université de Montréal; Don 
Waye, secrétaire, ingénieur consul­
tant pour le groupe SNC; James 
Cooke, trésorier, professeur de lit­
térature anglaise dans un collège 
anglophone privé; Frank Ramiggi, 
coordonnateur du comité du pro­
gramme, professeur de géographie 
à l’UQAM et au Centre d'études 
canadiennes-françaises de McGill; 
Eddie Farkas, coordonnatrice du 
comité des relations avec la presse, 
journaliste à la pige; Paul Sharkey, 
coordonnateur du comité de docu­
mentation, étudiant en droit à 
1 UQAM.

Quatre de ces sept responsables 
sont pequistes. Ils considèrent qu’il 
s[agit d’une proportion assez repré­
sentative des indépendantistes 
dans leur mouvement.

Quant aux autres membres, ils 
proviennent de divers milieux: ou­
vriers, syndicalistes, administra­
teurs. musiciens, avocats. S’ils sont 
principalement de Montréal, on en 
rc.rouve à Québec, Trois-Rivières, 
Laval. Lennoxville, North Hatley. 
Leur moyenne d'âge se situe entre 
25 ans et 30 ans.

Financement
Ta* financement du Comité an­

glophone pour la souveraineté- 
association se limite présentement 
aux S2 que verse chaque membre en 
regie, mais le groupe espère obte­
nir des fonds du comité Parapluie 
des oui" au référendum de même 
que des subventions de divers orga­
nismes pour ses projets de recher­
ches C’est à ce dernier titre qu’il 
vient de faire une demande de 
subvention au gouvernement 
fédéral

Ces deux dispositions sti­
pulent qu'un règlement de la 
commission peut être ap­
prouvé sans publication 
préalable si l'urgence de la 
situation ou l'intérêt public 
impose son approbation im­
médiate et que le défaut de 
sa publication préalable ne 
rend pas ce règlement inva­
lide.

Or, a expliqué un porte- 
parole de l'association, 1 ar­
ticle 32 du même projet de 
loi prévoit justement le con­
traire, c'est-à-dire que cer­
tains règlements doivent être

précédés d'un avis de 60 
jours dans la Gazette officiel­
le avant approbation

Le SFPQ et les manufactu­
riers ont également demandé 
au ministre du Travail, Pier­
re-Marc Johnson, de soumet­
tre les employés du gouver­
nement à l'application de la 
future loi au même titre que 
ceux du secteur privé.

Les porte-parole des deux 
groupements ont demandé en 
outre que le montant du salai­
re minimum soit fixé dans la 
loi et qu'il fasse l’objet lui

aussi de débats avant d'être 
modifié.

De son côté, la Ligue des 
droits et libertés du Québec 
est insatisfaite du projet 
parce qu'il fait peu de cas de 
la sécurité d'emploi, qu'il 
n’accorde aucun congé de 
maladie et ne respecte pas 
l’ancienneté au chapitre du 
congédiement

Dans un communiqué, la 
ligue révèle les positions 
qu'elle défendra en commis­
sion parlementaire. Elle ré­
clamera des amendements 
prévoyant des préavis de con­

gédiement beaucoup plus 
longs, la reconnaissance de 
l’ancienneté, l'etablissement 
de congés de maladies, la 
journée de travail de huit 
heures et la semaine de 40 
heures.

Dans sa version actuelle, 
"le projet de loi n'apporte 
aucun renouveau ou aucune 
disposition apte à améliorer 
sensiblement le sort des sans 
voix du travail", dit le com­
muniqué. Le bill 126 ne fait 
en général que codifier des 
pratiques déjà établies, selon 
la ligue.

la contemporaine'

M
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harmonieusement 
avec

sa ligne droite 
et ses 
détails 

de robe 
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pour me 
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Le camionneur, coincé dans sa cabine, a dû patienter plus d'une heure 
avant que l'on ne parvienne à le dégager

WiÆmMSèÊh
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Chauffeur coincé dans 
son camion renversé
Photos: Gilles LAFOND 
Texte: Lucien LATULIPPE

Le chauffeur d'un camion- 
remorque rempli de bouteilles de 
bière vides a vécu des moments 
difficiles en banlieue de Québec, 
hier après-midi, lorsque son véhicu­
le s'est renversé dans la courbe 
reliant le boulevard Laurentien à 
l'autoroute de la Capitale en direc­
tion ouest

M. Lloyd Fleury, âgé de 39 ans. 
de Longueuil. est demeuré empri­
sonné dans la cabine du tracteur. 11 
avait les jambes coincées et il a dù 
patienter plus d une heure avant 
que I on ne parvienne à le dégager.

L'accident s'est produit sur le 
territoire du poste Québec Métro de 
la Sûreté du Québec. Il a fallu avoir 
recours a 1 appareil mâchoire 
d acier" de la police de Sainte-Foy

pour couper le toit de la cabine et 
pouvoir ainsi libérer le blessé.

Des policiers et des pompiers 
de Québec ont aussi participé au 
sauvetage. Les ambulanciers de la 
maison Lépine-Cloutier étaient éga­
lement de la partie.

De l'oxygène a été insufflé au 
camionneur, avant qu'il ne soit 
dégagé et après qu'il fut libéré. A 
1 hôpital de lEnfant-Jésus. les mé­
decins ont constaté que M Fleury 
avait des fractures aux jambes et 
des contusions au visage.

Le camion arrivait de Chicouti­
mi et 1 accident s'est produit un peu 
après midi. Il a fallu vider la 
remorque de son chargement pour 
parvenir à la replacer sur ses roues. 
On devait y parvenir vers 18h30. Il 
va sans dire que le véhicule a subi 
des dommages importants. La cabi­
ne est écrasée et une partie de la 
remorque a été éventrée.

¥• M

SJ*

L appareil mâchoire d acier” esl à l'oeuvre, manoeuvré par un policier
de Sainte-Foy.

De nombreux spectateurs se sont massés sur la scène de l'accident.

Les grévistes invités à dire non à la CTCUQ
par J.-Jacques SAMSON

Le comité de négociations du 
syndicat des chauffeurs de la Commis­
sion de transport de la Communauté 
urbaine de Québec (CTCl'Q) doit re­
commander cet après-midi aux 504 
grévistes de la CTCL'Q de rejeter 
massivement l'offre formulée hier par 
le porte-parole patronal. Me Jean-Paul 
L Allier.

Les négociateurs patronaux ont 
remis hier après-midi à leurs vis-à-vis 
syndicaux un document de trois pages 
sur les modifications possibles aux 
offres formulées en janvier prévoyant 
l'embauche de chauffeurs à temps 
partiel Le comité syndicat de négocia­
tions était forcé de se presenter devant 
1 assemblée générale des chauffeurs 
avant de poursuivre les pourparlers 
puisque le mandat confié aux repré­
sentants des chauffeurs leur interdi­
sait de négocier le renouvellement du 
contrat collectif tant que l employeur

maintiendrait son intention d’avoir 
recours a des chauffeurs à temps 
partiel.

Les porte-parole patronal et syndi­
cal. MM Jean-Pau! L'Allier et Joseph 
Biédron ont convenu hier après-midi 
de ne pas divulguer le contenu du 
document patronal avant que les syn­
diqués n aient pris connaissance du 
document pondu par Me L'Allier, 
après une rencontre avec les membres 
du conseil d administration de la 
CTCL'Q, en soiree mardi.

Un négociateur syndical a simple­
ment commente que la proposition 
élaborée par Me L Allier ne compor­
tait aucun élément nouveau valable et 
qu il n était pas dupe de 1 opération de 
relations publiques entreprise par 
1 ex-ministre de la fonction publique 
depuis sa nomination, le 8 mars, en 
remplacement de Me Guy Letarte.

Le porte-parole patronal a pour sa 
part insisté sur le fait, au début de la

nuit dernière, qu'il n'y avait aucune 
chance que la CTCL'Q négocie "à la 
baisse si les chauffeurs rejettent toute 
possibilité d embauche de chauffeurs 
à temps partiel, aujourd hui.

Me L Allier a aussi précisé que la 
Commission de transport comptait re­
mettre son dossier de négociations 
entre les mains de la population des 13 
municipalités de la Communauté ur­
baine de Québec si les discussions 
avec les chauffeurs ne progressaient 
pas dans les jours à venir. Il ne tient 
pas pour autant à négocier sur la place 
publique, explique-t-il, contrairement 
à l actuel ministre des Finances, M. 
Jacques Parizeau, qui entreprend les 
négociations avec le front commun 
intersyndical dans le secteur public.

Me L'Allier ne cherche pas à 
dissimuler les positions du conseil 
d'administration de la CTCUQ les 
administrateurs de la commission 
n'excluent pas les autres possibilités 
de réduction des coûts que 1 embauche

Comptes de voyage: l'enquête 
sur Sainte-Foy peu concluante

par Denis ANGERS
S il n en tient qu'au rap­

port d enquête réalise par 
deux de ses fonctionnaires, 
le ministère québécois des 
Affaires municipales usera 
de clémence à I endroit de la 
v ille de Sainte-Foy et passera 
1 éponge sur I affaire des 
comptes de voyage.

"Compte tenu des cléments 
de preuve contenus dans le 
document préparé par nos 
enquêteurs, il n'est pas de 
l'intention du ministère de 
lancer la Commission muni­
cipale du Québec sur les pas 
des édiles de Sainte-Foy'', 
entend on d'ailleurs répéter 
dans 1 entourage du ministre 
Guy Tardif

Bien sur. le bref rapport 
soumis au ministre au lende­
main de l'affaire des comptes 
de voyage et de celle des 
transactions immobilières 
controversées révèle des cas 
de pratiques administratives 
mal appliquées. Mais on y 
décèle guère plus: ni collu­
sion, ni conflits d intérêts 
exceptionnels Tout au plus, 
les enquêteurs provinciaux 
ont trouvé des erreurs et des 
inexactitudes qui, faites 
sciemment ou non. s'avèrent

être courantes dans ( admi­
nistration des municipalités 
québécoises.

"Eli dépit de ces travers, la 
ville de Sainte-Foy n est pas 
pire que 50 pour 100 des 
autres localités du Québec 
qui. elles aussi, ont commis à 
1 occasion des gestes de mal­
administration Ce n'est pas 
avec des affaires comme cel- 
les-la que le ministère parti-

BUREAUX 
A LOUER
Boul. Ste-Anne

(Cor» Maritaux)

Québec

• Digèrent»* yondmn
• Air climatisé
• Stationnement
• Pocile d'occès

M. Lessard 
653-4945

ra en croisade contre l'admi­
nistration du maire Ben 
Morin , conclut-on au cabinet 
de M Tardif

Au ministère des Affaires 
municipales, on estime donc 
que le cas de Sainte-Foy ne

justifie ni intervention per­
sonnelle du ministre, ni en­
quête publique de la commis­
sion municipale, une procé­
dure onéreuse qui n'est utili­
sée que sporadiquement, 
dans les affaires de malver­
sations notoires.
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de chauffeurs a temps partiel mais ils 
ne sont pas disposés à payer le prix 
des demandes salariales des chauf­
feurs pour un service qui n est utilisé 
que par 15 pour 100 de la population 
du territoire de la CUQ.

Les modifications apportées par 
Me L Allier a 1 annexe F du projet

patronal de contrat collectif des chauf­
feurs visent à restreindre le recours à 
des chauffeurs à temps partiel; à en 
limiter ainsi le nombre, la durée de 
leur période de travail et à les 
confiner à des calendriers précis, 
selon les informations glanées par LE 
SOLEIL.

Les chauffeurs entreprendront 
lundi une neuvième semaine de grève 
et les positions se sont durcies hier, 
même si peu de commentaires ont été 
formulés et si des sourires étaient 
distribués à la galerie des journalistes 
du ministère du TravaiL

Les partis d'opposition se 
liguent avec les chauffeurs

i

par J.-Jacques SAMSON

L Union des citoyens de Sainte- 
Foy et le Rassemblement populaire de 
Québec, les partis d opposition des 
deux plus importantes villes de la 
Communauté urbaine de Québec, ont 
officiellement réclamé hier que tes 
administrateurs de la CTCUQ retirent 
immédiatement la clause d engage­
ment de chauffeurs à temps partiel du 
contrat collectif en préparation.

Les porte parole des deux forma­
tions politiques ont de plus réclamé le 
gel du tarif du billet à 50 cents pour 
les années à venir et que les grands 
propriétaires et promoteurs investis­
sent dans les équipements liés au 
transport public (abribus, accès pié­
tonniers).

MM François Hulbert. de l'Union 
des citoyens, et Pierre Racicot, du 
Rassemblement populaire, demandent 
par ailleurs que les dirigeants de la

CTCUQ étudient les possibilités de 
réduire les heures de travail supplé­
mentaire des chauffeurs et que le 
travail soit mieux réparti par rengage­
ment de chauffeurs a temps plein; que 
des usagers, délégués d associations 
reconnues, siègent a la Commission de 
transport et qu enfin une part impor­
tante des sommes prévues par les 
gouvernements supérieurs pour les 
grandes infrastructures routières soit 
réaffectée au transport en commun

M. Hulbert a notamment souligné 
que la ville de Sainte-Foy ne consa­
crait que 2 2 pour 100 de son budget au 
service de transport en commun, envi­
ron $900.000, et la ville do Quebec 2 
pour 100, soit un peu plus de $2.5 
millions sur un budget de SI 19 mil­
lions. C est nettement insuffisant pour 
Sainte-Foy quand on sait que le

budget des loisirs s'élève à $3 
millions", a commenté M. Hulbert.

MM. Hulbert et Racicot soutien­
nent dans une déclaration signée 
conjointement que les élus actuels ne 
croient pas au transport en commun. 
Ils dénoncent le gaspillage des finan­
ces publiques lors de la construction 
d un nouveau garage au coût de $17 
millions, sans que les administrateurs 
de la commission n'aient consulté la 
population, et l image véhiculée au­
près de la population par les élus, à 
savoir que le transport en commun 
coûte cher, grève les budgets munici­
paux et est très déficitaire.

Les partis d opposition n entre­
voient qu une seule solution: un chan­
gement radical dans la conception de 
ce service public qui devrait doréna­
vant être jugé essentiel.
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CAISSE POPULAIRE LORETTEVILLE 
Avis de convocation à une:
ASSEMBLEE GENERALE SPECIALE

de la Caisse Populaire de Loretteville
Vous êtes membre de lo Coisse. Connaissez-vous sa 
noture, ses buts et ses pouvoirs? Connaissez-vous vos 
droits et vos pouvoirs comme membre et usager? 
Connaissez-vous les conditions d’odmissibilité aux postes 
d'administrateurs, conseiller de surveillance et 
commissaire de crédit? Connaissez-vous également le rôle 
joué par ces personnes? Voulez-vous avoir réponse à 
toutes ces gestions et à bien d’autres? Vou* êtes clone
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cordialement invité 6 participer à une assemblée générale 
spéciale où vous serez appelé à vous prononcer sur 
l'adoption d'un nouveau réglement de régie interne pour 
votre Caisse populaire A l aide d’un montage audio­
visuel, on vous expliquera lo loi et le réglement.
Cette présentation audio-visuelle, à la fois artistique et 
soignée, apportera une note plus ogréoble et détendue 6 
cette rencontre Cette assemblée générale spéciale se 
tiendra le lundi 26 mars 1979, à 20b. 00, ou sous-sol de 
1 église de loretteville, entrée aie Giroux. Espérant avoir 
le plaisir de vous rencontrer en cette occasion bien 
particulière, je vtx/s prie d'agréer l'expression de mes 
meilleurs sentiments. Jean Renaud, Secretaire.
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Mortal Pépin

Le scrutin partiel du 30 avril
La plupart des commentateurs politiques 

ont noté l'embarras que cause au gouvernement 
Lévesque la vacance imprévue de deux circons­
criptions additionnelles, si le député de Beauce- 
Sud. M. Fabien Roy, fait finalement le saut en 
politique fédérale.

Les élections complémentaires dans Jean- 
Talon et Argenteuil, quoique importantes pour 
la réputation du parti ministériel, ne consti­
tuent quand même pas un test absolu pour le 
gouvernement. Le comté représenté jusqu'ici 
par M. Raymond Garneau jouit d une longue 
tradition libérale. Si les électeurs demeurent 
fidèles aux libéraux, leur comportement ne 
signifiera pas nécessairement qu'ils veulent 
gifler le Parti québécois. De même dans 
Argenteuil. ne serait-ce que parce que le chef 
du principal parti d’opposition y sollicite un 
mandat une victoire libérale n'aurait rien 
d humiliant Une certaine courtoisie à l’endroit 
des coutumes démocratiques devrait même 
normalement pousser les électeurs à faciliter 
1 élection de M. Ryan

La situation est différente dans le comté de 
Prévost ou le décès de M. Jean-Guy Cardinal 
oblige en quelque sorte les ministériels à faire 
la preuve de leur popularité en conservant une 
circonscription qu'ils ont capturée assez aisé­
ment en 1976. La déroute du candidat ministé­
riel dans ce comté signifierait que le gouverne­

ment Lévesque éprouve des difficultés sérieuses 
à maintenir sa bonne cote dans le public. Ce 
pourrait même être le signe d'une campagne 
référendaire plus difficile, où le gouvernement 
serait cantonné dans des positions défensives.

Le circonscription de Beauce-Sud pose des 
problèmes différents mais rend l'épreuve tout 
aussi lourde pour les péquistes. puisque ni les 
libéraux ni le PQ n’ont de solides appuis dans 
ce comté où M. Fabien Roy est en quelque sorte 
un roi élu sans opposition sérieuse

En choisissant de tenir un scrutin partiel 
dans Jean-Talon et Argenteuil le 30 avril. M. 
Lévesque évite que des élections complémentai­
res routinières ne se transforment en bataille 
électorale épique. Autant M. Trudeau eut du 
mal à se relever d'un déroute de treize de ses 
quinze candidats aux dernières élections par­
tielles fédérales, autant M Lévesque éprouve­
rait des ennuis s'il devait amorcer la campagne 
référendaire après que quatre de ses candidats 
viennent de mordre la poussière C'est un risque 
qu’il a choisi de ne pas prendre

A mesure que les semaines passaient, il 
était évident que les péquistes caressaient le 
projet de faire coïncider les élections complé­
mentaires dans les deux comtés vacants avec la 
campagne électorale fédérale, dans l'espoir de 
noyer les efforts de M. Ryan au sein du battage 
publicitaire des fédéraux, associant davantage

ainsi dans le public le Parti libéral du Québec à 
celui de M. Trudeau, et forçant même M. Ryan à 
quelque prodige de relations publiques pour se 
démarquer du premier ministre canadien.

Le décès de M. Jean-Guy Cardinal a boule­
versé ce beau plaa II ne faut donc pas s’étonner 
que M. Lévesque ait su réagir rapidement et 
déclenché des élections dès le lendemain des 
funérailles du député de Prévost pour ne point 
avoir à faire coïncider les élections partielles 
dans les trois comtés vacants et dans un 
quatrième qui le sera bientôt.

Un scrutin partiel élargi comportait en effet 
plusieurs risques pour les ministériels. Outre le 
danger de perdre une circonscription déjà 
acquise, les péquistes offraient sur un plateau 
d argent la chance à M Trudeau de transformer 
sa quête de votes au Québec en bataille 
pré-référendaire, obligeant ainsi M. Lévesque à 
affronter son adversaire plus tôt que prévu et 
dans des conditions qu'il n'a pas choisies.

Le risque est moins fort de laisser entrer M. 
Ryan à l'Assemblée nationale alors que la 
session est en pleine effervescence, que de se 
mesurer avec M. Trudeau alors que celui-ci 
bénéficie de l'appui de la puissante machine de 
propagande, dont se dotent les grands partis 
fédéraux à l'occasion d’élections générales.

En choisissant la date du 30 avril. M 
Lévesque minimise la plupart de ces risques.

puisque la campagne fédérale n’aura pas 
encore pris son envol à cette date, le véritable 
combat se déroulant au cours des trois derniè­
res semaines.

La campagne tranquille qu'avaient prévue 
les péquistes pourra donc encore avoir lieu, 
sans subir les contrecoups de l'offensive fédéra­
le. M. Ryan y trouvera son compte aussi, 
puisqu'il n'aura pas à affronter la concurrence 
de M. Trudeau auprès des média.

D'autre part, sur le plan de 1 équité, M. 
Lévesque est en terrain sûr, puisque la coutume 
veut qu'un délai qui varie entre un et quatre 
mois s’interpose entre le décès ou la démission 
d'un député et l'élection de son remplaçant.

Faire patienter les électeurs de Prévost et 
éventuellement ceux de Beauce-Sud ne consti­
tue d'aucune façon un accroc aux bons usages. 
De cette manière, les élections complémentai­
res au Québec demeureront ce qu elles doivent 
être, c'est-à-dire des scrutins à portée limitée, 
plutôt que de devenir une compétition ratée 
entre troupes fédérales et troupes péquistes

Personne ne se plaindra que les choses 
soient enfin clarifiées et que le chef libéral ait 
ainsi la chance de solliciter un mandat pour 
s'acquitter de la tâche pour laquelle il a été élu

Marcel PEPIN

Comité pour comité
Comme on fait son lit on se 

couche. LOffice de la langue fran­
çaise risque de se retourner sur 
une paillasse de ridicule.

Ainsi, alors que La Presse 
refuse carrément de former au 
>ein de son entreprise un comité 
de francisation pour obtenir un 
certificat provisoire de francisa­
tion. la Banque Provinciale du 
Canada, qui se trouvait, il y a peu 
de temps, dans la même situation 
a réglé son problème, mais d une 
façon qui risque de mettre les 
rieurs de son côte et qui prouve, 
en tout cas. certaines inanités de 
la bureaucratique loi 101

On sait que cette législation 
destinée à assurer la francisation 
des entreprises québécoises exige 
qu un comité soit formé dans 
chaque entreprise de 100 employés 
et plus pour effectuer des "études 
et remplir des formules à l'effet 
qu elle est francisée selon les 
exigences de la loi

Dans le cas de La Presse. 
Roger Lemelin déclarait, mardi, 
que le statut francophone du jour­
nal n'est pas négociable et qu il 
s'agit là des chinoiseries 
juridiques" auxquelles il est réso­
lu de ne pas se plier, quitte a aller 
jusqu'aux plus hauts tribunaux 
pour défendre son point de vue

Or. il est de notoriété publique 
que la Banque Provinciale est une 
institution francophone même si

son caractère français n’est peut- 
etre pas aussi patent que ceux de 
la Presse ou du SOLEIL, qui sont 
tout de même, que l'on sache, des 
journaux de langue française

Maigre tout, cette institution 
en est venue à un compromis qui 
ne respecte pas. de façon rigide. 
! esprit de la loi, comme on sem 
ble 1 exiger de La Presse, en 
faisant jouer le rôle de comité de 
francisation à son conseil d admi 
nistration du fonds de retraite de 
ses employés la? tour est joué et 
tout le monde gagne. La Banque 
Provinciale ne forme pas de comi­
té de francisation et LOffice ob­
tient ses déclarations

Pourtant le ministre Camille 
Laurin, tout en admettant le carac­
tère tatillon de la loi. avait decla 
ro que de telles entreprises de 
vraient au moins donner 1 e 
xemple

Récemment, il déclarait que 
1 Office de la langue française 
poursuivait des négocations avec 
La Presse On ignore si un com­
promis a été offert au grand 
quotidien montréalais. Mais il 
semble bien que 1 obstination de 
lyomelin à cet égard tienne à un 
principe qui. s il est débattu de­
vant des instances judiciaires, ris­
querait de déboucher sur le même 
'entier que celui de la suave 
querelle Arrèt-Stop

Paul LACHANCE
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—lettre-----------------------------------------------
L'enfant devrait porter le nom de sa mère

.1 ai tout lieu de penser 
qu'on n'est pas sorti de ! au 
berge en ce qui concerne le 
débat sur les modalités de 
transmission du nom de famille 
Et tout lieu de craindre que le 
Code civil par consequent ne 
confirme plus ou moins le statu 
quo sur la question

Deux propositions, de fait, 
sont sur la table La première: 
le statu quo. justement L'Office 
de ta révision du Code civil et le 
Barreau soutiennent que I en 
fant doit porter le nom du père 
Par paresse et par misogynie 
probablement Tout en accep 
tant le principe du libre choix 
des parents, le Barreau ne se 
range pas moins du côte de 
LOffice de révision puisqu il 
suggéré qu a defaut d'entente 
entre les conjoints, le nom du 
pere prévaudra

Aurait-on qualifie le débat 
de tempête dans un verre 
d'eau? Chose certaine, dans le 
clan des hommes de robe, ce 
sont les hommes qui doivent 
porter la culotte, parce qu'ils 
1 ont toujours portée voilà tout'

La deuxième: la proposition 
du Conseil du statut de la 
femme: l enfant doit porter les 
noms des doux parents. La 
formule a le mérite de confir 
mer le principe de l égalité des 
conjoints et de l'autorité paren­
tale. Principe qui. si je ne 
m abuse, est déjà reconnu dans 
le Code civil s'il ne lest pas 
toujours dans la réalité

Certes, la transmission du

n«»m de famille paternel a une 
longue vio une très longue vie 
Il faut reculer jusqu'à l'époque 
préhistorique de l'humanité 
pour trouver la justification 
patrilinéaire de I organisation 
familiale II faut remonter au 
passage de I économie de sub­
sistance à Léconomie d échan­
ge. à I accumulation des biens 
qui en résulta et qui donna 
naissance à la propriété privée. 
I! faut savoir que cette conjonc­
ture economique coïncida avec 
la découverte de la participa­
tion masculine à la procréation 
(Eh oui' \ussi incroyable que 
cela puisse paraître, pendant 
longtemps les hommes ont igno­
re qu'ils co-donnaient la vie 
alors que l’évidence de la gros 
sesse et de ! accouchement en 
revanche ne pouvait tromper 
personnel). L économie d'é­
change rendit l'homme, donc, 
propriétaire de biens. Et c'est 
pour les transmettre à sa progé­
niture qu'il a exigé le change 
ment de filiation qui d utérine 
devint masculine. En elair. 
l'homme proprietaire de biens 
s est arbitrairement constitué 
chef de famille et consolida le 
tout en s arrogeant un droit de 
propriété sur femmes et en 
fants Si ça peut effacer quel 
que incrédulité, je rappellerai 
qu Engels est d accord avec moi 
sur ce point! La femme devint 
en effet un simple instrument 
de reproduction, esclave du 
plaisir de I homme et eontram 
te à la fidélité afin d obtenir 
des enfants d une paternité 
incontestée >1)

Le tout assura l'homme que 
I héritage de ses biens no 
tombât que dans les mains de 
ses descendants II n y a que les 
lemmes. c'est bien là le hic. qui 
aient la certitude que c'est leur 
entant qu elle porte e* une 
bonne idée de qui est le père, 
en autant que la circulation 
amoureuse n'ait pas été trop 
dense! La parenté par la lignée 
male est une convention qui 
garantit artificiellement ce que 
la nature rend incertaine la 
paternité I, arrangement trou­
va d ailleurs toute sa justifica­
tion dans le pouvoir économi­
que masculin au sein de la 
famille

Quelques années apres cel­
te préhistoire et ce jusqu'à nos 
jours, l’homme a pu imposer de 
plein droit son nom à sa femme 
et à ses enfants. Alors pourquoi 
aujourd'hui s'attaquer à ce 
détail*’

Parce que les femmes refu­
sent de plus en plus le symbole 
de la tutelle et de la dépend.™ 
ce financière que constitue 
1 emprunt du nom du mari 
Parce que la tendance de plus 
en plus généralisée et irréversi 
ble à la responsabilité financiè 
re de la famille par les deux 
conjoints rend injustifiable le 
sceau de propriété que signifie 
le nom de famille du père 
Parce que le. débat sur la 
transmission du nom de famille 
remet justement en jeu la certi 
tude biologique de la maternité 
versus une présomption de pa 
ternité. qu'il condense à lui

seul la problématique féministe 
et renvoie aux causes de l’op­
pression feminine Est-ee là un 
détail?

.le lance ma proposition 
dans la mêlée. L'enfant devrait 
porter exclusivement le nom de 
la mère. Au nom du seul critère 
naturel qui légitime un nom de 
famille: la certitude biologique 
d'en être le parent. Et n'en 
déplaise, la seule certitude pa­
rentale jusqu à preuve scientifi­
que du contraire se trouve au 
creux des ventres féminins. 
D ailleurs, la filiation des en 
tants a déjà été conforme à la 
certitude. On rencontre dans 
I histoire de l'humanité des fi­
liations utérines, c'est-à-dire 
matrilinéaires Filiations à l'in­
térieur desquelles c'était fon­
de maternel de Lenfant. et non 
le présumé père, qui était re­
connu tuteur des enfants de sa 
soeur Jamais l'on pourra croire 
résolu le problème de la trans­
mission du nom de famille tant 
que l'on aura recours à la 
solution artificielle du nom du 
père. De moins en moins, les 
femmes consentiront à "donner 
officiellement leurs enfants a 
leur mari sans que soit recon 
nue leur maternité dans le nom 
de leurs enfants. De plus en 
plus, les femmes garderont leur 
prbpre nom plutôt que de se 
rendre anonymes sous le nom 
de leur mari

Or I effort louable du Con­
seil du statut de la femme pour 
que soit reconnue officielle 
ment la maternité de la mere au

niveau du nom de famille de ses 
enfants conduit malheureuse 
nient à une proposition dont les 
modalités d'application se­
raient vécues dans toutes nos 
bureaucraties comme des chi 
noiseries encombrantes. Le 
chassé-croisé des noms de fa 
mille qui surviendrait fatale­
ment dès la deuxième genera 
tion risquerait de tout em­
brouiller. à un point tel que 
tous auraient tendance à ampu­
ter leur double nom La formule 
du Conseil du statut de la 
femme, qui s est voulue moins 
radicale que la mienne, peu 
s en faut, fait un compromis au 
prix d'une convention équiva­
lente a celle qui permit jadis de 
contourner la difficulté d'éta­
blir la paternité hors de tout 
doute au moyen d'une presomp 
tion. Je cherche ce qui peut 
justifier que les enfants, en se 
mariant, conservent le nom de 
famille du parent qui est du 
même sexe que le leur F’our 
quelle raison transmettrait-on 
un nom. de mère en fille, et 
autre nom de père en fils'*

F,n conséquence, puisqu'il 
est impensable que Lindividu 
aligne une série de noms de 
famille comparable à l'enfilade 
pompeuse des anciens fifres de 
noblesse, puisqu il est plus pra­
tique d éliminer que d ajouter, 
conservons le seul dont le bien 
fondé -oit incontestable II n’y a 
en soi que la certitude biologi 
que qui puisse légitimer un 
nom de famille hors de fout 
doute Cette solution couvre de

plus ta realite de Lenfant né 
par insémination artificielle, 
procède par lequel l'utérus de 
la femme est indispensable 
mais qui n implique pas force­
ment que le mari correspond au 
co-donneur. Cette modalite de 
transmission du nom de famille 
maternel ne contrevient nulle­
ment la transmission des biens 
paternels. Rien n'empèche que 
la reconnaissance de paternité 
n'ait légalement lieu en vue de 
I héritage aux enfants Cela se 
produit actuellement alors que 
le nom du père n écarte pas 
cette zone grise quest une 
présomption de paternité

A mon avis, il ne s'agit pas 
de jouer au grand Salomon 11 
s agit de rendre à César ce qui 
appartient à Cesar par nature et 
selon la certitude.

Il est possible que ma solu­
tion ne soit pas retenue par le 
législateur. Ce n'est pas parce 
qu elle manque de logique Elle 
correspond à la certitude biolo­
gique Ce n'est pas parce qu'el­
le causerait trop d inconvé­
nients Au contraire, elle a 
I avantage de prévoir l'avenir, 
de ne pas être discriminatoire 
et d'uniformiser la réalité mo 
no-parentale et hi-parentale. 
Oui elle risque de ne pas être 
retenue parce qu elle représen­
te la confirmation pour les 
femmes d'un statut égal et 
juste

Est-ce là une tempête dans 
un verre d'eau’

Miehele Poirier 
l-ac-Beauport.
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la nage cinq
Le Québec prend forme à l'étranger

(PO — Michico Hara, épouse d'un Québé­
cois, vient de publier au Japon un livre de 
444 pages intitulé: ’’Qu'est-ce que le 
Québec’"

En 1978, il y a eu 177 missions du 
Québec en Grande-Bretagne Plus que n'en 
a pu avoir n'importe quelle autre province 
du Canada

Gilles Villeneuve, le conducteur qué­
bécois des Grand Prix, conduit des Ferrari 
et suscite la curiosité des Italiens pour le 
Québec.

Le Québec a reçu 1 accord du nouveau 
gouvernement du Venezuela, et ouvrira sa 
première délégation sud-américaine à Ca­
racas Il est également question d'en ouvrir 
une à Mexico et de lancer une campagne 
de promotion à travers toute l’Amérique 
latine.

Pris dans l imbroglio constitutionnel 
avec Ottawa, le Québec n aboutit sans 
doute nulle part au Canada, mais il est 
certainement en train de faire son petit 
bonhomme de chemin à l'extérieur, comme 
en témoignent les quelques exemples que 
nous venons d'énumérer.

Dans certains cas même, - le livre sur 
le Québec qui vient de paraître au Japon, 
et la popularité de Villeneuve - le gouver­
nement québécois n a pas eu à lever le 
petit doigt Mais, cela n'en contribue pas 
moins à lui frayer une voie dans l'arène 
internationale.

Au début de la semaine dernière, les 
délégués du Quebec à 1 étranger ont tenu 
dans la capitale leur conférence annuelle

La teneur des débats n a pas été 
rendue publique, mais les documents pré­
parés pour cette réunion de trois jours 
révèlent, par exemple, que le gouverne­
ment envisage une expansion des activités 
de sa délégation à Tokyo à d’autres 
secteurs géographiques, notamment Tai­
wan et Hong Kong

Optimisme
Toujours d après ces documents le 

gouvernement entrevoit avec optimisme 
les perspectives d échanges economiques 
avec la Chine dans les domaines minier et 
énergétique

Devant les délégués réunis à huis clos, 
huit ministres, dont M Claude Morin, 
ministre des Affaires intergouvememen­
tales, ont parlé des priorités économiques 
du gouvernement péquiste. des efforts 
déployés pour relancer 1 industrie des 
pâtes et papiers et celle de l'amiante, des 
exportations culturelles du Québec, de 
1 éducation et des affaires sociales.

Lundi, au cours d une conference du

Centre des relations internationales du 
Québec, trois délégués ont donné à leur 
auditoire une leçon de confiance et d'hu­
milité.

Comme on l’interrogeait sur la manière 
dont le Québec était perçu au Japon, M

Normand Bernier, délégué du Québec à 
Tokyo, a répondu: "Laissez-moi d abord 
vous demander comment vous percevez les 
Japonais, 1 Ainu du Japon, le Tamil du Sri 
Lanka”

M Bemier voulait ainsi rappeler que.

vu de prés, le Québec était grossi, mais 
qu'il demeurait bien petit dans la perspec­
tive internationale.

M. Bemier a invité le gouvernement à 
envisager une troisième voie” - après 
celles des Etats-Unis et de 1 Europe - et a
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l< N)IcmI. i le nie ni Thibi’jult
Gilles Villeneuve, le meilleur ambassadeur du Québec à l'étranger

resserrer ses liens avec les paya d'Asie, 
d Afrique et de l'Amérique latin*

Les possibilités commercial»» avec le 
Japon, dit-il. sont énormes, -'«lignant le 
fait qu au cours des neuf premier» mois de 
1978 le Quebec avait exporté pour $43 
millions de viande de porc au Japon Avant 
! ouverture d une délégation a Tokyo, en 
1973 le Japon n achetait pas da porc au 
Québec.

M. Bernier a ensuite déroule un poster 
du Festival annuel de la neige a Sapporo, 
où 1 on pouvait voir le fieurdelyaé québé­
cois aux côtés des drapeaux d» plusieurs 
autres pays.

Hospitalité québécoise
Soulignant I mportance des échanges 

internationaux, M. Bemier a explique que 
la présence du drapeau québécois sur le 
poster en question était le résultat de 
I invitation adressée à 12 sculpteurs de 
neige japonais à prendre part ai» Carnaval 
d'hiver du Québec.

Heureux de l’accueil qu ils ont reçu, ils 
n ont eu que du bien à dire du Quebec à 
leur retour dans leur pays.

Quant a M Gilles I/5iselle délégué a 
Londres, il a parlé de I expansion de» 
relations commerciales entre le Quebe» et 
la Grande-Bretagne.

Le dy namisme manifesté par les repré 
sentants du Québec a fait dire aux fonc 
tionnaires du Foreign Office que "nous le» 
dérangeons plus que n importe qu*ile 
ambassade ’ a dit M Loiselle.

M Raymond Beaugrand. nomme l'an 
dernier délégué à Milan, a évoqué qx»»f 
ques-uns des problèmes commerciau* en 
tre le Québec et 1 Italie, problèmes relié» 
en grande partie aux tarifs douaniers •» a 
lexiguité du marché québécois.

On commence a peine à distingu»» le 
Quebec du Canada, dit-il. et cela il 1 attn 
bue à deux personnes le défunt président 
de la Republique française, le général 
Charles de Gaulle, dont le cri de ' Vie» le 
Québec libre lancé en 1967 a Montreal, a 
attire l'attention du monde, et Gilles 
Villeneuve, le conducteur des Ferrari.

En décembre dernier, les hauts tone 
tionnaires du ministère des Affaires ml 
gouvernementales s étaient entendus dire 
qu au cours de 1 année suivante le Québ«c 
allait accentuer sa percée sur la scène 
internationale

Cependant, ils avaient ete mis en 
garde faute d une planification élaborée 
d avance, on risquait de se retrouver 
devant des problèmes et de- contradw- 
tions.

Conseil du Statut de la Femme---------------------------------------------------

Code civil: une réforme s'impose
□ Le Conseil du statut de la femme 
(CSF) a présente, la semaine derniè­
re. un volumineux mémoire aux 
membres de la Commission parle­
mentaire sur la réforme du droit de la 
famille. Nous avons privilégié deux 
chapitres importants du document du 
CSF portant sur I attribution du nom 
et sur le tribunal de la famille.

Chapitre III (Livre 1) —
Du nom et de I identité physique

L Office de révison du Code civil 
(ORCO veut que l'enfant porte le nom 
patronymique de son père. Dans le con­
texte actuel, cet accroc au principe de 
l égalité des conjoints tel que suggéré par 
les commissaires eux-mèmes ne saurait 
être admis Cette attitude de IORCC 
affiche une régression puisque le silence 
de la loi laisse actuellement aux parents la 
possibilité de donner à leurs enfants le 
nom de leur choix.

L habitude qui veut qu'un enfant porte 
généralement le nom de son pere ne doit 
donc pas être interprétée comme étant la 
seule manifestation de la volonté de ses 
parents L'origine de cette coutume résulte 
sûrement plus du principe de I autorité 
paternelle qui dominait nos lois, nos 
in-titutions et nos moeurs jusqu à tout 
récemment et aussi de l'ignorance des 
parents quant à la possibilité d'accorder 
les deux nom- a leur- enfants Les commi- 
-aires ont invoqué le principe de l'usage 
constant du nom de père pour justifier leur 
décision Le CSF estime que c est là 
légaliser une forme de discrimination 
comme il serait également discriminatoire 
de ne retenir que le seul nom de la mère

L esprit qui doit animer le nouveau 
code doit en être un de renouveau; on ne 
doit pas institutionnaliser ou reproduire 
des idées qui sont déjà dépassées, encore 
moins lorsqu'elles marquent un recul sur 
le droit existant.

Puisque le père et la mère sont égaux, 
pui-qu ils exercent conjointement tous les 
deux l autorite parentale, les enfants doi­
vent nécessairement porter le nom des 
deux parents

La primauté du lien biologique établi 
par les commentateurs a pour consequence 
que le nom de la mère doit préeéder celui

du père dans t ordre d'attribution du nom 
de 1 enfant

Le fait de porter le nom de ses pere et 
mere évitera à 1 enfant des traumatisme- 
inutiles dans le cas d une séparation ou 
d'un divorce alors qu il tta vivre avec I un 
ou l'autre de ses parents

Mentionnons que. dans un souci de 
precision sur I identification de la person­
ne. les commissaires ont préconise à 
1 article 32 l’exigence d au moins deux 
prénoms. Donc, l'attribution des deux 
noms (mère et père) comme nom de famille 
nous apparaît comme une solution préféra­
ble pour remédier aux difficultés d identi­
fication que l'on rencontre aujourd hui

Il importe d uniformiser et de régle­
menter 1 utilisation du double-nom pour 
éviter les difficultés qui ne manqueraient 
pas de surgir lors de la transmission de ce 
nom. On a déjà vu que le nom de la mère 
doit avoir l'ordre de priorité dans t attribu 
tien Pour éviter que la difficulté du choix 
se pose lors de la transmission du nom. il 
pourra être que les filles transmettent le 
nom de leur mère alors qu'il reviendra aux 
garçons de perpétuer celui du père Le 
principe d égalité des conjoints, tant recla 
mé par le CSF' et prôné par I ORCC se 
verrait ainsi sauvegarde

I, enfant des conjoints en union de fait 
ou encore I enfant reconnu par sa mère et 
son père portera les deux noms Quant à 
1 enfant reconnu par sa seule mère, des 
mesures transitoires pourront autoriser 
celle-ci à transmettre le nom de ses deux- 
parents

Le CSF recommande
QUE le nom de famille de I enfant soit 

composé de celui de sa mere et de relui de 
son pere. dans I ordre;

QUE lors de la transmission du nom la 
mere cède a ses enfants la premiere partie 
de son nom et le père la deuxième partie;

-QUE le» articles 33. M et 41 do Livre I 
soient modifies conformement au principe 
énoncé plus haut;

QUE des dispositions transitoires soient 
prevues lorsque seule la filiation maternelle 
est établie

Le tribunal de la famille
l^i creation du tribunal de la famille 

modifierait le climat actuel des tribunaux

Les conflits pourraient se régler doréna­
vant dans la dignité et la sérénité, en 
tenant compte de l intérct de chacun des 
membres de la famille Ce tribunal devrait 
faire appel à un éventail de travailleurs 
compétents et spécialisés travailleurs so­
ciaux psychologue- thérapeutes avocat- 
conseillers matrimoniaux, conseillers fi 
nanciers et autres

Le CSF suggère donc une implantation 
graduelle de ce tribunal dans les region- 
où il y a une forte concentration de la 
population et, par le fait même, de- 
besoins plus grands. Dans res régions, il 
existe actuellement des services s'appa 
rentant à ceux préconisés dans le rapport 
sur le tribunal de la famille Le rodage 
pourra s'effectuer plus facilement et les 
ajustements necessaires pourront être ap­
portés de façon à éviter les problèmes lors 
de 1 implantation dans les autres région- 
II est important de souligner que la 
crédibilité de ce tribunal et son efficacité 
dépendront du contact établi entre le 
tribunal, son personnel et le justiciable On 
reproche aux tribunaux actuels leur déshu­
manisation, leur împersonnalité. leur froi 
deur et leur lenteur; il ne faudrait pas, 
dans un but de déjudiciarisation, alourdir 
le processus en multipliant les services et 
les interventions

Les parties devraient pouvoir faire 
appel aux services du tribunal suivant 
leurs besoins respectifs et selon leur 
volonté, et non pas. être astreintes à 
consulter chacun de ces services avant de 
pouvoir enfin régler le problème qui les 
concerne Le principe de la liberté et de 
I autonomie des individus doit être res­
pecté tout au long des différentes étapes a 
franchir pour I obtention d une separation 
de corps ou d un divorce Plus précisé­
ment, le Conseil pense que le service de 
consultation familiale peut apporter une 
aide précieuse après jugement Aussi, ce 
service devrait avoir une vocation plus 
large compte tenu des besoins de la 
clientèle

Cependant, une fois le processus judi­
ciaire amorcé, les consultations d experts 
ne devront pas demeurer la seule préroga­
tive du juge mais être aussi accessibles a 
I une ou I autre des parties en présence 
-ans oublier lintervention possible des 
enfants ou de leur» représentants

Le conseil tient à préciser que la 
compétence de tous les professionnels de 
ce tribunal ne doit faire aucun doute. Le- 
critères de sélection devront être trè- 
sevères et un interet marque et profond 
pour le droit familial devra être exigé De- 
connaissances complementaires en psycho­
logie. sociologie, criminologie ainsi qu'une 
expérience pertinente seront necessaire- 
Toute- ces exigences concernant les pro­
fessionnels s appliquent egalement aux 
avocats qui -eront appelés à exercer les 
fonctions de juges et médiateur-

Le conseil suggère aussi que soit 
envisagée la possibilité de créer, à l'instar 
du service de perception des pension- 
alimentaires. un service de fixation des 
dites pensions Ce service pourrait être 
composé de spécialistes de la question 
financière chargés d évaluer la situation et 
les besoins de I une ou l'autre des parties 
Cet organisme, en plus de dispenser de- 
conseils. faciliterait sûrement le règlement 
d ententes financières entre conjoints 
Pour assurer son efficacité, les membre- 
de ce service pourraient bénéficier de 
pouvoirs leur permettant de recueillir les 
renseignements nécessaires à la bonne 
marche de leur travail.

Le CSF recommande
-QU il y ait une implantation graduelle du 

tribunal de la famille;
-QUE le fonctionnement des services 

relies au tribunal de la famille soil conforme 
au principe du respect de la liberté et de 
I autonomie des individus;

-QUE les critères de selection du person 
nel professionnel oeuvrant an sein du 
tribunal de la famille soient établis de façon 
a recruter des personnes indispensables a 
son bon fonctionnement;

-QUE le» juge» et le» médiateur» choisis 
pour sieger au tribunal de la famille aient 
des connaissances dans des disciplines 
complementaires au droit familial et fassent 
preuve de qualité» et d aptitude» dan» ce 
domaine:

QIT' soit créé un service de fixation des 
pensions alimentaires à 1 instar du service 
de perception de pensions alimentaire».

Conclusion
Au XXe siècle, sont survenus de pro 

fond» changement.» socio-economiques qui

ont entrainé des modifications de la 
-tructure familiale. Lère des familles 
nombreuses et traditionnelles est désor 
mais révolue Au Québec, les couples ont 
maintenant 1 8 enfant (1), 44 pour 100 des 
femmes sont -ur le marché du travail (2). 
un mariage -ur trois constitue un échec (3) 
et les rôles sociaux de I homme et la femme 
ont profondément change II est donc 
urgent que des législations adéquates 
soient adoptées en matières familiales Les 
femmes du Quebec ont déjà attendu trop 
longtemps ce- réformes, la reconnaissance 
de leur égalité et I accession à leur 
autonomie

Les commentaires qui accompagnent le 
rapport de I Office de révision du code 
civil nous démontrent bien que. maigre ces 
situations nouvelles, les commissaires en 
présence d opinions diversifiées se sont 
ralliés aux positions conservatrices En 
effet, nous remarquons cette attitude a 
plusieurs reprises, il en fut ainsi pour le 
nom. I union de fait, les motifs de sépara 
lion de corps ou divorce et leurs effets, 
autant de sujets qui auraient nécessite 
d une telle commission une prise de 
position novatrice

Notre contexte social, en pleine evolu 
tion et transformation, ne doit tolerer 
aucun compromis de cet ordre On ne doit 
pas rater la chance unique que nous avons 
au Quebec d adapter notre droit familial a 
nos besoins et à notre identité collective

Il ne faut pas présumer I etroites-e 
d esprit de- Québécois et de- Québécoises 
en refusant de leur proposer de- tendance- 
innovatrices sous pretexte qu elles bouscu 
leraient une tradition séculaire Au con 
traire, nous croyons que le Québec est prêt 
à accepter des changements majeurs 
mieux adaptés à son présent et à son 
avenir. Il ne faut pas oublier que I occasion 
qui nous est offerte aujourd hui ne se 
représentera pas dans un proche avenir

N oublions pas que Napoleon est mort 
depuis longtemps’

Ml CSt Pour les Québécoises: égalité et 
indépendance. Mrouvemement du Quebec 
Editeur officiel du Quebec. 1978); 28

• 2l Statistique Canada Ij Population 
active, (cat. 71-0001, dec 1978e 14

(3t Roy. op eit
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la page des lecteurs
Actes infirmiers aux infirmiers(ères)
M le rédacteur en chef.

Je nuis pié.Nenlement étudiant 
en sciences infirmières à l'univer­
sité Laval Bien que je ne sois pas 
encore sur le marché du travail j'ai 
quand meme suivi le débat au sujet 
de la loi 5 02 quant à la délégation 
des actes infirmiers aux auxiliaires- 
infirmiers.

Je désire montrer un autre coté 
de la médaille face à ce débat 11 
semble qu'on ait oublié des per­
sonnes qui sont dans le coeur du 
problème, ce sont les infirmières et 
infirmiers qui ont leur baccalauréat 
en nursing. Elles sont près de 6.000 
au Québec parmi les 45.000 infir- 
miers(ères) de I OIIQ Ce sont des 
gens qui ont été formés à l'universi­
té dan.- un programme de sciences 
santé Mais n ayant pas de loi qui 
leur donne préférence dans l'exer­
cice de leur fonction, il n'y a qu une 
seule reconnaissance au niveau des 
actes par l'Ordre et par les em­
ployeurs quel que soit le niveau 
d'études atteint (collégial ou uni­
versitaire), ils acceptent donc de 
faire le même travail que les 
techniciens infirmiers malgré la 
perte d autonomie et de reconnais 
sauce comme professionnel de la 
santé formé à l'université

Ce qui arrive est déjà frustrant, 
mais voilà qu on veut maintenant 
permettre à d'autres personnes
m ayant pa-- cette fois-ci les compe 
fences requises) de faire les mêmes 
actes que les techniciens(nes) et 
bacheliers!ères). C est pas mal dé­
courageant pour un étudiant à 
1 université de voir qu on veut per­
mettre à des gens ayant un secon­
daire VI de faire le même travail 
que toi. Tu en viens a te demander 
pourquoi tu étudies jusque-là et 
pourquoi on tient tant à pousser les 
gens à aller étudier en nursing à 
1 université alors qu'avec un cours 
secondaire, tu peux en arriver 
presqu au même résultat. Monsieur 
le ministre de l Edueation serait-il 
en faveur d'un retour au minimum 
de scolarisation 'Moins vous étu 
diez. plus vous serez sur de 
travailler'.

Je ne comprends \ raiment pas 
pourquoi il n’est pas plutôt essen­
tiel de demander une formation 
plus poussée pour appliquer des 
actes infirmiers, de façon à savoir

pouquoi on les applique et les
con-équences positives et négatives 
qu'ils peuvent entraîner.

Le gouvernement vient de pu­
blier son livre vert sur la recherche 
scientifique. Savie2-vous que la re­
cherche en nursing c'est pas bien 
fort à comparer avec l'Ontarioet les 
Etats-Unis. Au Québec, très peu 
d'infirmières détiennent une maî­
trise et une poignée ont un doctorat 
qu'elles ont dû faire en anglais, car 
les universités francophones n'of­
frent pas d'études de 3e cycle. 
Comment accentuer la recherche et 
l'avancement du nursing si les 
infirmières sont appelées à perdre 
ce qu elles ont déjà acquis au plan 
professionnel. Ce n'est pas un bon 
moyen de les encourager si on ne 
reconnaît pas leur compétence ex­
clusive. Il y a énormément de 
travail à accomplir dans ce domai­
ne afin de récupérer le retard 
accumule et ce n'est pas en rabais­
sant le minimum de formation que 
nous allons arriver à des soins 
infirmiers adéquats et davantage 
professionnels.

Le nursing, ça ne se ramène pas 
qu'à la technique de faire une 
piqûre ou de poser une sonde, ça ne 
demande pas seulement de savoir 
appliquer, c'est beaucoup plus que 
cela Ca implique des composantes 
psychologiques, sociales, biologi­
ques et intellectuelles et pratiques. 
La réflexion sur une situation, la 
visualisation et la compréhension 
d'un patient l'implantation d'un 
plan de soins, ça ne se fait pas 
n importe comment et par n'im­
porte qui

Bien des exigences sont essen­
tielles afin d'établir un soin et elles 
ne doivent sûrement pas s'acquérir 
toutes seules. On peut voir le 
problème d'une autre façon. L'infir- 
miere n'a pas le droit de prescrire 
et de diagnostiquer, ce qui est le 
travail du médecin, non pas qu elle 
n'en serait pas capable parfois, 
mais là n'est pas son travail d'au­
tant plus que le médecin est celui 
désigne pour le faire. A cause de la 
competence et de la formation du 
médecin, on lui permet d appliquer 
des actes médicaux.

I.infirmierfère) a donc acquis 
lui(elle) aussi une formation qui lui 
permet d accomplir un travail en 
proportion avec sa qualification. 
Même si 1 infirmienère) croit avoir

les connaissances voulues, il ou elle 
ne peut pas faire le travail du 
médecin parce que il ou elle n'a pas 
tout à fait la formation requise pour 
accomplir tous les actes médicaux. 
L'auxiliaire-infirmierière) à son 
tour n'a pas la formation requise 
pour accomplir certains actes infir­
miers et il me semble essentiel 
qu'ils aient plus que le minimum 
pour faire ces actes.

Je dresse ici un tableau des 
formations dans les différents pa­
liers scolaires en nursing:

infirmière auxiliaire: 4 ans 
de secondaire. 2 ans de specialisa­
tion (secondaire).

— infirmière technicienne: 5 
ans secondaire, 3 ans de spécialisa­
tion (cégep).

— infirmière bachelière: 5 ans 
secondaire. 2 ans cégep. 3 ans 
spécialisation (université).

Ce qui donne 6. 8 et 10 ans, je ne 
peux croire que des différences 
somme toute importantes (si ce 
n'est que par le temps) ne sont 
apparentes.

J'aimerais aussi faire constater 
que la protection comme la con­
fiance du public a une grande 
importance pour qu'il y ait une 
bonne relation patient- 
professionnel. Par exemple, le pa­
tient a une grande confiance envers 
le médecin, il sait que ce dernier a 
des qualifications et ne doute pas 
de sa compétence. C'est la même 
chose pour les infirmiers(ères). les 
patients se sentent sûrement plus 
sécures sachant qu'ils sont entre les 
mains de personnes qualifiées. Ce 
sentiment de sécurité va-t-il conti­
nuer à exister sachant qu’ils sont 
soignés par des gens qui n'ont pas 
la compétence requise? La confian­
ce des gens envers un professionnel 
y gagne sûrement beaucoup lorsque 
celui-ci est qualifié, exemple: le 
médecin et l'infirmiere

Bref, les infirmières et infir­
miers semblent être en droit de 
defendre leur profession ainsi que 
la sécurité et les intérêts du public 
en quête de soins adéquats et 
competents

Richard Cloutier 
etudiant en sciences infirmières 

Université Laval

Précisions sur actes médicaux délégués 
et actes infirmiers délégués

Couple satisfait du Renouement
M le rédacteur en chef

Nous nous étonnons qu un jour­
nal comme LE SOLEIL ait pu 
s associer à Perspectives et à son 
rédacteur en chef pour permettre la 
publication d un texte aussi peu 
objectif dernièrement sur le Re­
nouement conjugal

Dans le texte, le nom du mouve­
ment est mal formulé en français et 
en anglais et tout le contenu est une 
attaque contre les couples catholi­
ques et I Eglise elle-même On veut 
ridiculiser et minimiser le mouve

ment qui permet à des couples de 
prendre conscience d eux-mèmes et 
de leur relation de couple, ce qui 
leur redonne foi dans le sacrement 
du mariage et aux valeurs fonda­
mentales

Sans avoir recours aux 
professionnels' comme disent les 

auteurs du texte, le mouvement 
réussit à aider des couples grâce a 
I experience et le vécu de couples 
du mouvement qui ont déjà vécu 
des difficultés et s en sont sortis.

Nous sommes d'accord avec les 
auteurs de 1 article de Perspectives

66 H&R Block 
vous

représentera 
auprès du 
bureau du 
revenu de 

votre région”
Dans l eventualite ou votre declara­
tion d impôt serait mise en doute, en 
plus d'assumer toute responsabilité 
pour la preparation de votre decla­
ration nous vous représenterons 
auprès de votie bureau regional du 
revenu durant toute l'annee. sans 
frais supplémentaires Chez H&R 
Block nous sommes des spécialis­
tes de l'impôt

H&R BLOCK
POUR VOTRE IMPÔT

quand ils affirment que l'amour et 
1 harmonie d'un couple dérangent 
dans cette société ceux qui vivent 
de la division, de la rupture, du 
libertinage et de 1 anarchie

Mais nous, catholiques engagés, 
veillons au grain. Les auteurs du 
reportage de Perspectives n ont 
rien compris au Renouement con­
jugal Ils ont voulu en faire le 
procès d une manière équivoque et 
subtile Nous pouvons vous dire 
qu il ny a pas de magie dans ce 
mouvement, mais bien l’amour de 
deux êtres qui s'aiment dans le 
Seigneur

Ia-s 35.1XXI couples qui ont vécu 
le renouement conjugal vous disent 
qu ils sont heureux et qu ils vous 
aiment Serge et France Bouchard 

Beauport

Infirmiers(ières) auxiliaires 
de la province de Québec 
M. Augustin Roy 4 Compagnie,

Une infirmière profondément 
attristée et sans pretention se per­
met de communiquer avec vous 
aujourd hui afin d effectuer une 
mise au point concernant les actes 
médicaux délégués et les actes 
infirmiers délégués.

L'atmosphère et le ton- des 
différentes lettres publiées jusqu'à 
ce jour démontrent l'existence d un 
degré d agressivité vis-à-vis des 
infirmiers(ières) qui me semble non 
fondé et une certaine méconnais­
sance des faits réels en regard des 
actes délégués ce pourquoi les 
infirmiers(ières) luttent aujour- 
d hui. Je trouve déplorable de s'en­
tre-déchirer et de s'accuser mutuel­
lement de ci et de ça. Le plus sûr 
moyen d effrayer la population c'est 
de parler à tort et à travers au lieu 
de discuter calmement et positive­
ment.

Ayant pu constater les ditte- 
rents documents concernant les 
actes médicaux et actes infirmiers 
délégués, je me permets de vous 
donner textuellement copie du rè­
glement 5.02 concernant les actes 
médicaux.

Règlement 5.02 — Actes medi­
caux délégués.

Les infirmiersdères) auxiliaires 
peuvent, sans réserve des disposi­
tions de la section 2, participer et 
contribuer aux actes de l'annexe A 
du présent règlement sans la sur­
veillance immédiate ou sur place 
d'un médecin lorsque l'annexe A 
1 exige ou. quant aux autres actes 
de ! annexe, sous la surveillance au 
moins sur place d'un infirmiertière) 
autorisé(e) ou d'un médecin.

Règlement des actes infirmiers 
delegués

Impossible de vous donner ici 
tous les détails du dossier compte 
tenu du nombre de pages.

Cependant je peux vous dire 
ceci l'Office des professions a 
rejete le document soumis par 
l'Ordre des infirmiers(ières) conte­
nant les conditions indispensables 
en regard de la formation requise 
pour que les actes infirmiers delè­
gues soient autorisés aux infumiers 
(u-res) auxiliaires, aux technolo- 
gistes medicaux, inhalothérapeutes, 
gardc-bebe, etc.

Comprenons-nous bien mainte­
nant Los actes médicaux délégués 
et les actes infirmiers délégués, ce 
sont deux choses bien différentes. 
En pratique celui qui vous con­
cerne est ce dernier

— Il est 'faux' de prétendre que 
les infirmiersdères) 'refusent" de
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vous deleguer des actes infirmiers 
puisqu'une liste d'actes est déjà 
établie à cet effet. Ca prend un 
monsieur Augustin Roy pour oser 
affirmer une telle sottise.

— II est normal et souhaitable 
d'exiger une formation requise 
dans un cadre donné et de contrôler 
! exécution des actes infirmiers dé­
légués au même titre que n'importe 
quelle autre corporation profes­
sionnelle. Le document soumis par 
l'ordre fut ignoré à cet effet.

— Nous ne contestons point 
votre compétence et votre habileté, 
bien au contraire.

— Loin de nous 1 idée de vous 
considérer comme des "servantes’ 
des infirmiers(ières) mais comme 
des collaborateurs(trices) précieu­
ses poursuivant un but commun.

En consequence nous deman­
dons et exigeons:

— Que 1 infirmier(ière) contrôle 
l'exécution d un acte infirmier au­
torisé et s'assure qu'il y a indica­
tion d'y procéder dans le cadre 
d une planification de soins infir­
miers (besoins identifiés, les objec­
tifs attendus) Aucune mention d u- 
ne telle disposition dans le docu­
ment final. Ce droit, la Corporation 
des médecins lui a acquis. Nous 
NON.

— Que le comité de révision des 
actes de TOIIQ surveille l'applica­
tion du règlement au même titre 
que la Corporation des médecins. 
Encore la rien de mentionné. Sur­
veille qui voudra bien’

Que 2 annexes soient ajou­
tées au règlement des actes infir­
miers afin d'autoriser les autres 
classes do personnes à poser des 
actes qui relèvent de la profession 
d infirrnièr(ière) Eh oui’ Vous n e- 
tes pas les seuls (Il y a les 
inhalothérapeutes, les techniciens 
en laboratoires, etc.) Là aussi, 
NEANT!

— Insistons pour que les condi­
tions prescrites déterminées par 
l'ordre soient acceptées Rejeté la 
aussi!

Donc nous demandons et exi­
geons:

— Le retrait de l’article 5.02 tel 
que formulé. Celui-ci si vous le 
relisez bien sans oublier une vir­
gule, donne matière a interpréta­
tion: en cela qu il permettrait aux 
infirmiers(ières) auxiliaires de po­
ser des actes médicaux au même 
titre que infirmiers(ières). Ce que 
nous contestons.

— Nous nous opposons à ce que 
les infirmiersdères) assument la 
surveillance des actes médicaux 
autorisés à d autres personnes. Ceci 
est du ressort du médecin et nous 
estimons qu’il n'a pas à se déchar­
ger de ses responsabilités selon son 
bon plaisir.

— L’ajout de la définition d une 
technique de soins ainsi qu’une 
identification précise desdites tech­
niques.

— Retusons que les techniques 
de soins soient autorisées par des 
médecins aux infirmiers(ières)au.\i- 
liaires, aux technologistes médi­
caux et aux inhalothérapeutes. 
C est à nous seules à déléguer en 
cette matière. Chacun son rayon. Ce 
qui signifie nullement que nous 
refusons de déléguer. Pas de malen­
tendus ni de sous-entendus ici.

Nous constatons donc que le 
législateur ne reconnaît pas aux 
mfirmiers(ières) par règlement, les 
mêmes responsabilités qu'il recon­
naît à la Corporation professionnel­
le des médecins.

On peut supposer que l’accepta­
tion des 2 règlements comme tels, 
favorisera le législateur et les mé­
decins.

Jusqu à quel point le législa­
teur et la Corporation des médecins 
se soucient de la qualité des soins??

Denise Gamin.
Infirmière autorisée 
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faits divers et justice

Un chimiste témoigne au procès de Champagne

L'incendie est attribuable à la main d'un homme
par Marcel COLLARD

Selon un chimiste du labo­
ratoire de police scientifique 
de Montréal, l’incendie qui a 
causé la mort de Mme Jean- 
Mane Bloum, et de sa petite 
fille Jinny, le 31 août 1978, à 
Dosquet, n'est pas attribua­
ble à des causes naturelles 
ou accidentelles, mais bien à 
la main d'un homme

Témoignant au procès ins­
truit contre André Champa­
gne, accusé en Cour supé­
rieure, chambre criminelle, 
d un double meurtre avec 
préméditation, le chimiste 
Jean-Jacques Ravary, respon­
sable de la section de recher­
ches sur les incendies, a dit 
que l'examen objectif des 
lieux était insuffisant pour 
déceler les causes de l'incen­
die. Cependant, se basant sur

les déclarations des témoins 
oculaires, M. Ravary a dit 
que '.es flammes avaient pris 
naissance à la base et à 
1 extérieur du vestibule, à 
1 arriéré de la maison.

Au procureur de la défen­
se, Me Michel Morin, le té­
moin a déclaré qu'il n'avait 
pas examiné le réservoir 
d huile Par ailleurs, à la 
question d un juré transmise 
au juge Jean Bienvenu. M. 
Ravary a répondu qu'un dé­
bris, tel un fond de bouteille, 
aurait pu être la cause d'un 
incendie par la concentra­
tion des rayons du soleil.

A la reprise de la troisième 
journée du procès, hier ma­
tin, M. Jean-Marie Blouin a 
raconté que le 30 août, dans 
la soirée. André Champagne, 
son épouse Nicole Blouin. et

L'heure "joyeuse" est 
tout à fait légale

un autre couple étaient ve­
nus chez lui. Il entendit une 
dame Olivier qui disait que 
André Champagne lui avait 
téléphoné pour 1 informer 
que son mari sortait avec 
Mme Blouin. 'Ma femme a 
répondu que André Champa­
gne mentait Ce dernier a 
baissé la tête et il n'a pas 
répondu. J'ai demandé la 
permission d intervenir dans 
la discussion, a ajouté le 
témoin, il a nié puis un peu 
plus tard, André Champagne 
m’a confirmé qu'il avait fait 
le téléphone, il était rouge et 
il a pleuré."

Après cet incident, a relaté 
M Blouin, chacun s'est don­
né la main et l’accord est 
revenu.

Au cours du contre- 
interrogatoire, M. Blouin a 
répondu que son gendre 
avait toujours été très poli, 
qu’il offrait souvent de lui 
rendre service et qu il sem­
blait le consédérer comme 
son père M. Blouin connais­

sait Champagne alors depuis 
six ou sept mois.

Claudine Blouin, âgée de 
13 ans, a raconté que dans 
l'après-midi du 31 août, sa 
mère et la petite Jinny s'é­
taient couchées pour une 
sieste vers 14h30 Interrogé 
par le procureur du ministè­
re public, Me Alain Gau- 
mond. la jeune fille a précisé 
que vers 15h, André Champa­
gne était venu s'enquérir à la 
maison si sa mère s’y trou­
vait Claudine offrit à monter 
réveiller sa mère, mais An­
dré Champagne déclara qu'il 
reviendrait plus tard. Deux 
ou trois minutes plus tard, 
par la fenêtre, elle vit Cham­
pagne monter à bord de son 
automobile. Elle-même sortit 
peu après avoir mangé et 
lavé la vaisselle. Vers 15h30, 
elle se leva de la balançoire 
pour aller réveiller sa mère, 
lorsqu'elle vit la fumée s'éle­
ver Elle constata ensuite que 
le vestibule était la proie des 
flammes; elle se mit à crier 
et à tirer des cailloux sur les

fenêtres du deuxième étage, 
avant de se précipiter chex 
les voisins d’en face en criant 
"papa, maman".

Une femme de Dosquet, 
Mme Gilbert Rossignol, ap­
prenant qu'il y avait un in­
cendie, se rendit sur les 
lieux. Constatant qu'il s'agis­
sait de la maison de M. 
Blouin, elle alla prévenir 
Mme André Blouin- 
Champagne, à l’usine où elle 
travaillait, avant de se ren­
dre au logement de l'accusé, 
où se trouvait André Cham­
pagne. penché sur le stéréo. 
'Je l'ai informé que sa femme 
m envoyait le chercher et il a 
répondu 'j'en reviens de là". 
Champagne monta à bord de 
son véhicule pour se rendre è 
la maison de M. Blouin.

Enfin, un témoin expert, le 
Dr Richard Authier a attri­
bué la mort de Mme Blouin, 
âgée de 37 ans. et de la petite 
Jinny Blouin, à une intoxica­
tion par oxyde de carbone et 
à l'asphyxie

MONTREAL (PC) - 
l/heure joyeuse, celle où, 
dans certains bars, on offre 
deux consommations pour le 
prix d une, est tout à fait 
légale.

La Cour d’appel du Quebec 
a rendu ce verdict hier, sur 
décision partagée, un juge 
sur trois appuyant plutôt l’a­
vis de la Société des alcools 
qui soutenait que, par ce 
moyen, les bars offraient 'un 
cadeau pourstimulerla vente 
de boissons alcoolisées'

Pierre Sansoucy, proprié­
taire d un bar à Montréal il y 
a quelque temps, a donc été 
acquitté des accusations por­
tées contre lui et fondées sur 
le témoignage d'un policier 
qui a expliqué que Sansoucy 
servait deux consommations 
pour S2.75 avant 23h, puis

une seule pour le même prix 
plus tard en soirée 

La décision majoritaire des 
juges de la Cour d'appel 
stipule que. même si le pro­
priétaire du bar offrait des 
quantités différentes d'alcool 
pour le même prix à diffé­
rents moments du jour, on ne 
pouvait parler dans ce cas 
d'un cadeau.

FAITES-lE CE SOIR...
Vous ovez |usqu'ô 

I9h30
pour composer

647-3333
et vous abonner 

au journal
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Si vous avez 
une p’tite auto, 
appelez
votre tante Margo!

LES PROS D’ESSO
SAVENT PRENDRE
SOIN DE VOTRE

et VOUS
offrent

des rabais à tout casser.
M en est des voitures comme des gens; l'hiver les affecte. Voilà pourquoi les pros 
d'Esso cnt choisi ce moment de l'année pour vous proposer des offres hors pair qui 
aideront votre voiture à entreprendre la saison printanière De tous les détaillants Esso, 
seuls les pros d'Esso du Service hors pair vous font des offres si alléchantes.
Vene? les voir'

AUTO.

MISE AU POINT 
I EN 14 OPÉRATIONS
l VOITURES 14 CUIHOIKS VOITURES 4 S CUllNDRES VOIÏU.ES R B CTLINDAES

j 33“ 35“
I* Pièces et ma.n d oeuvre pour la plupart des vodures incluant le rot™ H 

Memes prix pour allumage électronique. g|

Il ^
. 2 ■ D et nettoya la t itt< redt ibieset

3 /es et Installation. 4

I iieumeuts et installation 5. Vérification delà comprt
6. ••—n- jf.-t "s* j m! or 7. Ver't ut on du câble H.T. ducouve'rie I

8 |

19 n
10. Vérification ■

11. Vérification et &_ _
Il Verification d( u H

■ M

r ”an"e”u" i
pour le prix de l'huile que vous payez et emportez |

I 4“ I
j

VERIFICATION ET ENTRETIEN 
DE LA TRANSMISSION 

AUTOMATIQUE

OU MOINS 
POUR LA PLUPART 
DFS VOITURES.

Ir. Dection du bottier de la transmission et de ' joints; vrdange du 
fluide et remplace -■ nt du joint de carter; nettoyage du carter et 
de la crepme; installation d'un filtre neuf; remplissage avec fiyide 
pour transmission recommandé. Essai sur route

Nosdi 11 liants garam , it n-.jr travail pour 90 jours ou 4 000 milles. Pour la plupart 
des voitures, vous ne paierez pas plus que les pru et tarifs indiques dans cette 
annonce, chez les détaillants Esso participant au Service hors pair. Utilisez votre 
carte de credit Esso. La majorité des stations Esso acceptent également la carte Visa 
ou la carte Master Charge.

| i v s

Jusqu'à 4 p r-tes d>u le moteur Esso Extra F ifreethuiie 
supplémentaire en sus Ces offres expirent le 7 avril 1979.

r"

M IX JS put

12f°
PAS *.US Oüf_

1140
fâ.40

Plus QUE1440

N 600 (1 gallon 4 54 litres)

LATEX-SATIN
D'INTERIEUR
SUPER BLANC

N; 970 (1 gallon 4 54 litres)

LATEX LUSTRE 
D’EXTERIEUR
SUPER BLANC

Ns 1800 (1 gallon 4 54 litres)

LATEX SEMI-LUSTRE 
D’INTERIEUR
SUPER BLANC

N: 500 (1 gallon 4 54 litres)

EMAIL SEMI-LUSTRE 
D’INTERIEUR
SUPER BLANC

ü
National
[a pendule quidu'ie!

futur ces 40 années ensemble 
40 fais merci!

1924 de la Station, Giffard 
667-3544 — 667-1044

Ouvert jeudi soir et le somedi jusqu'à midi 

Renseignez-vous sur nos cartes de crédit.

CHARGEA

VISA

II: -;■>- '■v- Vente
33e anniversaire

-
Æmmmm au royaume de la

(ramena

et même de 50% dans certains cas.
(Quantités limitées)

Ces rabais s'appliquent sur toute la marchandise 
à nos 2 magasins.

i2o%r Sur présentation de ce coupon
au royaume de laOnnena
ISO est. boul ChArrst 3207. chemlr

120%.

Québec 
529 2557

chemin SfeToy 
(Centre de U Colline) 
SteToy. 653 3220

Réduction de 20%
sur développement, finition ou agrandissement de photos.

[2Ô%1 Offre valable jusqu’au 31 mars 1979
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Rue Sainte-Famille

Une cigarette serait cause de l'incendie
par Lucien LATULIPPE
L'enquête a confirmé, hier, 

que 1 incendie qui a ravagé 
un immeuble de quatre éta­
ges de la rue Sainte-Famille, 
à Québec, avait pris naissan­
ce dans la chambre de Ri­
chard Morais, au quatrième 
etage, et qu’il aurait été 
causé par une cigarette qui 
est tombée dans une poubel-

Me Jean KEABLE

Commission Keable

Mandat prolongé

le en plastique ou qui y a été
jetée par mégarde.

Agé de 63 ans, M Morais a 
déclaré qu'il dormait sur son 
sofa lorsqu'il a été éveille 
par le crépitement du feu 
qu'il a tenté d’eteindre. La 
poubelle se trouvait près de­
là garde-robe dont la porte 
était ouverte.

Les flammes se sont propa­

gées rapidement et M. Morais
a eu les cheveux grillés, en 
voulant sauver son porte­
manteau qui était dans la 
garde-robe.

Le sexagénaire a de plus 
déclaré aux enquêteurs qu'il 
n'avait aucune assurance et 
qu'il n'était nullement inté­
ressé à faire brûler ses affai­
res et celles des autres. Il a

été libéré après inter :ogatoi- 
re, hier

D'autre part, le propriétai­
re de la maison, M. Fernand 
Bellefeuille, a laissé enten­
dre au détective J. Simoneau 
et à l'investigateur Jean Lé- 
pine que M. Morais avait 
causé du désordre dans la 
chambre d'un autre pension­
naire, un peu plus tôt en

soirée, et qu'il l'avait prié de 
rentrer dans sa propre 
chambre

Trois alertes
Rappelons que cet incen­

die a nécessité trois alertes. 
Appelés vers 23h05, avant- 
hier soir, les derniers pom­
piers ont quitté les lieux vers 
6h30, hier matin. Dirigés par

le chef des opérations Domi­
nique Gonthier et le chef de 
division André Simard, ils 
ont dû pratiquer des brèches 
dans le toit recouvert de tôle 
afin de pouvoir déloger l'élé­
ment destructeur.

L'incendie a été circonscrit 
au quatrième étage qui a 
subi des dommages considé­
rables.

(PC) — Le mandat de la 
Commission d'enquête 
Keable, qui devait se termi­
ner le 31 mars a été prolongé 
jusqu au 31 juillet.

Cette décision a été prise 
par le Conseil des ministres â 
sa réunion d'hier, a annoncé 
le ministère de la Justice 
dans un communiqué.

Cette commission est char­
gée d étudier les activités

douteuses des forces policiè­
res au Quebec.

Par ailleurs, la Commission 
Keable devait recevoir au- 
jourd hui les documents 
qu elle a demandés à la GRC. 
Mais leur étude étant néces­
saire pour procéder à l'inter­
rogatoire du prochain témoin 
que la Commission désire 
entendre, Me Jean-F. Keable 
a décidé de reporter l'au­
dience publique prévue pour 
aujourd hui a une date ulté­
rieure

•IvMa
Utje
profusion 
de spfeijdeurs 
mptidfes

Couverts en acier inox, offerts oar Supreme Cutlery 
a des prix spéciaux, illustre, le motif Bambou 
simplicité austere, fraîcheur des formes cylindriques. 
Service de 5 ustensiles $24 00 Nous offrons 
egalement des ustensiles de service

Une ronde de légères brindilles d osier orne cette 
vaisselle de dermere mode, de Wikasa/Hova Ces plats» 
de service "grand-gala" à relief givré, vous permettront 
de servir des festins tout a fait divins1 
Plat rond en cristal. 12 ' po $40 00

Pour Tes cadeaux 
de nocesTespfus exquis

□WRING
Place Laurier, Ste Fov,
Place Quebec. Quebec 
Carrefour de t Estrie. Sherbrooke

ecton es c artes Master 
ct'arje- Cbargçn/Amencan Lxcress

Fondée en 18b

.■■■KrV;- '- m
' - - ■ C- -s •: l ■

L'art aux tons givrés de Mikasa immobilise dans le 
cristal la fragile bulle de champagne en pleine envolee 
Les délicates nuances printanières raviront tous vos

■ t< • $10 00 " iladf $7.50
$6 75 pair $4 50

a iette a d- en $4 50

Obiers pratiques. Objets exquis. Accessoires de table 
qui feront la joie de la mariée et le plaisir de sa 
compagnie. Service d emballage gratuit pour rehausser 
la grâce du cadeau choisi chez Bowrinq. Et pour 
toutes les mariées inscrites au Service nuptial, un don 
offert à titre gracieux. Voila la profusion de delices 
dont se compose le mois de mars chez Bowring

Ro-Na
mon
ami,
t'es
imbat­
table1

Spéciaux en vigueur 
jusqu'au 31 mars

T1
CHALUMEAU
BïrnzOmatiC
Torchn au propane à 
flamme mince Perte qui 
ne bloque pas. Avec bon- 
borne de propane M 1 oz. 
14900!

RECHANGE
pour Cl

499

RÈGLE A 
MESURER

1 mètre en aluminium 
M nétriq 
anglaises. Avec tables 

•

499

Jk. » - »V * MB

T 07
LUNETTES
OE
SÉCURITÉ

in
- co

RUBAN 
LUFKIN
Ultra ok. 5m/ te lame de 
’ " à revêtement jaune.

I B ocage clnect. agrate de 
ceinture .rniovib'e 185061

SCIE 5'/?” 
CIRCULAIRE
de conception nouvelle, 
ne pèse que S’/ Ib Parfai­
te pour la co.jpe do part- t

J
Avec lame universelle de " 
5’/ •'. 027020

ÉGOINE

SABLEUSE 
À DOUBLE 
ACTION
Sablage orbital c! recti­
ligne, rapide utilise 
'/- leuille de papier sablé 
Avec ramasse-sciure e! 
a1 ortiment de papiers de 
verre 027058

WORKMATE
Etabli à hauteur lixe Bâti 
en acier pl.anl Larges 
mâchoires aiustabies 
Marche-pied cl boite a 
outils 027174

tte etertnc >e»cl ogw

BURIN WEN
077

bus tes mé- 
jx. 766001

TOUPIE I CV
dro;le cl circulaire Fer du 
lures 027063

JEU DE 
TROIS 
FERS A 
TOUPIE

• '.r.t*

SCIE A GUICHET 
ORIENTABLE 14" J66

à l’échelle du Québec
L Association des marchands RO-NA de la région de Québec.

RIVE-NORD
OUINCAILLERIE NAP BOILY INC
4094 bout Sainte-Anne Montmorency

QUINCAILLERIE CARRIER & FRERES INC
460. txxJ P« XI Val-Bélair
QUINCAILLERIE VILLENEUVE & FRERE ENR.
2300. av. Royale, Courville
QUINCAILLERIE ED. MORENCY LTEE
284. rue Dur ocher, ûjébec
QUINCAILLERIE HECTOR DURAND INC:
359, rue Racine. Lorelteville 

254 hou! L'Ornière, NnufchStd
QUINCAILLERIE LOUIS-T PARADIS INC.
1450. rue Notre-Dame. Ancienne-loretle
QUINCAILLERIE J -A. DORVAL ENR
298 rue d Aiguillon Québec
QUINCAILLERIE P -H. VILLENEUVE INC.
265 G>guère Vite Var>er

QUINCAILLERIE L BELANGER & FILS
884 heni Rochelle STe Thérèse Beauport

QUINCAILLERIE CORRIVEAU INC.
1744 Chemin St-louis. Sillery

QUINCAILLERIE MORENCY INC.
1371 Chemin Ste-Foy Québec

QUINCAILLERIE ODILON COTE INC.
11193, rue Royale. Beaupré
QUINCAILLERIE DESLAURIERS INC.
EU65 bout Hpnr Bourasêê Owtesbourg

QUINCAILLERIE FRIGON ENR
2378 av MauMs Quebar

QUINCAILLERIE DE GIFFARD INC
3275 'ue Royale Cafard

667-7851
842-1951
663-9894
522-5247
842- 3682
843- 2223
872-2382
525-5212
681-0555
661-3547
683-1901
683-9556
827-3721
623-1577
661-3776
667-1964

QUINCAILLERIE ROBERT ENR.
3113. ire Avenue ümoilou. Québec

QUINCAILLERIE A.B. (Hobby) ENR.
708. av Royale. Beauport

QUINCAILLERIE CHOUINARD INC.
1400. rue Prcvencher. Cap-Rouge

QUINCAILLERIE CREMAZIE INC.
168. rue Crérrvuie ouest. Quebec

QUINCAILLERIE GIRARD ENR.
4850. 3e Av. ouest. Charlesbourg

QUINCAILLERIE HARVEY INC.
2425. bOui Père-Lelièvre. Ouberger. Québer

QUINCAILLERIE J.-A. LABERGE ENR
1201, ire Avenue Québec

QUINCAILLERIE CORRIVEAU SAINTE-FOY INC.
.3400 clés Quatre Bourgeois. Ste-Foy

RIVE-SUD
QUINCAILLERIE NOEL INC.
1010. 4e Avenue Centre Industry St -RomuaJd
QUINCAILLERIE MARTEL LTEE
720 9e Avenue Charny
QUINCAILLERIE FRIGON ENR.
845. Marie-Vidarin, Stkkcolas Est

QUINCAILLERIE J.-N. LAFLAMME ENR
11*3, rue Commerciale. Si Ftomuak) d Etcbemm

QUINCAILLERIE J.-A. ROY INC.
Galeries Rond-Point. Lévs 

558. St-Joseph lauron 

16. St Joseph est Benv lie

QUINCAILLERIE GRONDIN & FRERE INC
808 Route Kennedy. Pintendro de Levs

QUINCAILLERIE EDOUARD NADEAU LTEE
190. Principale, St Gervais de Benechasse

628-1372
663-3272
653-7446
522-2506
626-8791
681-6261
529-9683
651-6121

839-8881
832- 8095
831-4302
839-8817
837-0474
837-4759
837-0032
833- 1494 
887-3979

tf
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Adolescente 
projectile de

faits divers et Justice

blessée par un 
calibre 22

Le jeudi 22, 
le vendredi 23, 

le samedi 24 mars.
par Lucien LATULIPPE
Une jeune fille de Québec 

a été blessée d'un coup de 
feu dans des circonstances 
que la police tente d'établir. 
Elle est hospitalisée, bien

que son état ne soit pas 
grave, et les enquêteurs n'ont 
pu l'interroger, hier.

La police a été Informée de 
l'incident après le transport 
de la blessée à ITIôtcl-Dieu,

avant-hier soir. Agée de 16 
ans, l'adolescente a été tou­
chée à 1 abdomen par un 
projectile de calibre 22.

Certaines informations 
laissent croire que la plai­
gnante déambulait dans la

rue du Roi, dans le quartier 
Saint-Roch. et qu elle avait 
entendu un coup de feu pour 
ressentir, en même temps, 
une douleur à l'abdomen. Le 
projectile aurait pénétré 
près du nombril pour sortir 
par le haut de la cuisse.

Derniers témoignages au 
procès de Michel Dunn

Selon d'autres informa­
tions. ( incident se serait pro­
duit dans la maison où l'ado­
lescente demeure et le coup 
de feu aurait été accidentel. 
Une femme en aurait été 
témoin, mais ses explications 
sont plutôt vagues.

ROBERVAL (d'après CP) — 
A Tissue de la septième 
journée devant la Cour supé­
rieure, la Couronne a déclaré 
sa preuve close, hier, après 
avoir fait entendre ses trois 
derniers témoins au procès 
pour meurtre de l'avocat Mi­
chel Dunn

Me Dunn est accusé d'avoir 
tué son associé. Me Serge 
McNicoll, le 4 septembre 
1978, au cours d'un exercice

de tir au pigeon d'argile. 
Deux des témoins étaient des 
policiers. Il s’agit des agents 
Claude Lessard et Jacques 
Ménard, du détachement de 
Chicoutimi qui ont mené 
l'enquête relative à la mort 
de Me McNicoll. L'ultime 
témoin était un commerçant 
du nom de Clairmont Léves­
que qui est venu déclarer 
qu'entre le 15 juin et le 15 
juillet, Marcel Bergeron lui a 
remis pour nettoyage et véri-

Des traversiers se 
dégagent des glaces

NORTH SYDNEY, N -E 
(PC) — Les traversiers de CN 
Marine qui acheminent prati­
quement tout vers Tefie- 
Neuve, depuis les céréales 
du petit déjeuner aux bulldo­
zers, ont enfin réussi à se 
dégager des glaces, au large 
du Cap-Breton, tandis qu’un 
troisième, le 'Sir Robert 
Bond", était encore immobili­
sé par suite de pannes de 
machine. D’autre part, le 
Marine Nautica lui aussi 

immobilisé dans les glaces 
pendant de longues heures 
se dirige maintenant vers le 
port de Sydney en suivant le 
brise-glace Louis-St-Laurent. 
Un autre, bateau, le Marine

Atlantica' qui passa deux 
jours et demi dans les glaces 
a pu refaire le plein et a pris 
la direction de Port aux- 
Basques, Terre-Neuve, avec 
164 passagers. Quant à 
T'fmperial Bedford", qui 
avait atteint Sydney, mardi, il 
est maintenant sur le chemin 
de retour en direction de la 
raffinerie Imperial Oil à 
Dartmouth, Nouvelle-Ecosse.

Les difficultés causées par 
les glaces ont été considéra 
blés cette année à cause des 
vents du nord-est et les con 
dirions ne se sont pas encore 
améliorées. 11 faudrait pour 
cela que les vents changent 
de direction

fication un pistolet qu i) au­
rait prêté à Dunn et qui est 
bien semblable à celui dépo­
sé comme pièce à conviction.

Les sergents-détectives G. 
Desjardins et Robert Poitras 
devaient tenter d'obtenir, au- 
jourd hui. l'autorisation d'in­
terroger la blessée qui repo­
sait sous les calmants, hier.

Si vous avez une bicyclette, 
amenez votre soeurette!

v *r-
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UN PRÊT PERSONNEL
DE LA CAISSE POPULAIRE.

- Après avoir passé en revue mes besoins, 
selon mes moyens, mes goûts et mes 
raisons, j’ai finalement fait mon choix. 
Restait le financement. J ai trouvé plus que 
profitable ce’ui offert par ma Caisse 
populaire
•• J ai obtenu à ma Caisse populaire des 
conditions de crédit souples et raisonnables, 
et un mode de remboursement en fonction 
de mes revenus. De plus, ma Caisse 
populaire peut m'offrir des arrangements 
flexibles en cas de problèmes, et je suis libre 
de rembourser mon prêt avant 
l'échéance sans aucune pénalité

" Tout compte fait, ma décision d'achat 
comme ma démarche de financement ont 
été des gestes profitables pour moi. »

Si votre décision s'est arrêtée sur un voilier 
à deux mâts ou un canot d'écorce, un 
voyage outre-mer ou une tente-roulotte, 
une auto de lannee ou un manteau de 
renard roux, votre Caisse populaire, 
coopérative d épargne et de crédit, peut 
vous consentir rapidement un prêt personnel 
adapté à votre situation personnelle.

dcsjjrdins
LA CAISSE POPULAIRE

itable
POUR NOUS QUEBECOIS

UNE DÉCISION PERSONNELLE,

—«■

JEAN-PIERRE PERLA»
RECUEL DE SES 
MEILLEURES CHANSONS

BIG BAND SOUND
MUSIQUE DE DANSE

«:»x ;**«<•
XtfAvf OMK »»

««»««•<

TMF'WnÇX) tr'HAUET

% R 1

I

'UVAt*'

D D SOUND
CAFE
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VILLAGE PEOPLE
“Y M C A." - 'MACHO MAN"
12" 33’ j RPM

TOTO
HOLD THE LINE

mr

FELIX LECLERC
MON FILS

fiitSïS

BEE GEES
SPIRITS HAVING FLOWN

tSUlVl» urn

BRAULT-FRECHETTE
RETENIR LE TEMPS

SUPERTRAMP
BREAKFAST IN AMERICA

ELTON JOHN
A SINGLE MAN

LONDON CLASSIQUE
SERIE "WORLD OF"

j&Ariv.jv_______
-.- .T'.’, V-' L '- *i :

GLAZUNOV
LES SAISONS • BALLET OPUS 67

MADO ROBIN
'STRATOSPHERIC COLORATURA’

THE WORLD OF BALLET THE WORLO OF ORGAN"

EGALEMENT DISPONIBLES:
WORLD OF KATHLEEN FERRIER 
WORLD OF ERNA SACK VOL 1 
WORLD OF ERNA SACK VOL. 2 
WORLD OF J S. BACH 
WORLD OF W.A. MOZART 
WORLD OF F CHOPIN 
WORLD OF A. VIVALDI 
WORLD OF WAGNER 
WORLD OF J ROSSINI

WORLD OF F. HANDEL 
WORLD OF TCHAIKOVSKY 
WORLD OF J. STRAUSS 
WORLD OF KETEL BEY 
WORLD OF ITALIAN OPERA 
WORLD OF OPERATA 
WORLD OF CHANT GREGORIEN 
ET AUTRES

CHOEURS
DE VERDI

7H€
GRÉÂT

/, ’ / } !
f / - il / ■ j i

r (y) LE GRAND
O.îW PAVAROTTI 6.99 S0LT1CHICAGO WAGNER

MOZART
ALICIA DE LARROCHA

? -im/v

CHOPIN
VLADIMIR ASHKENAZY

ROSSINI: SONATES
POUR CORDES MARR1NER a a «y*
COFFRET 2 DISQUES 11 .D3

MOZART, CONCERTO 
POUR PIANO NO 21
RADU LUPU

POUR LES SONS DE VOTRE TEMPS
MAIL ST-ROCH (face Pollack) 529-6024

f-H f * A \t

VIVALDI: LES
QUATRE.SAISONS 
MARRINER

SNC

1er étage 
Disques: "Pop". 

Classiques, Jazz. 
Français, (Xièbécois. 
Folklore IriternationaL 

Enfants, Cinéma, Cassettes 
et 8 pistes prè-ervegistrées 

Accessoires ruban magnétique, 
cassettes, nettoyeurs â disque# 

et autres 
2e étage

Salon de haute fidélité 
et télévisions.
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Mon carnet 
mondain
La paix

Los 10 et 11 mars dernier se 
tenait, à la Sorboise. le grand 
concours de la Société artistique de 
Sainte-Foy. Environ 50 participants 
y ont présenté une oeuvre ayant 
pour thème "la paix*. Les gagnants 
sont: Mariette Couture, Colette Hé­
bert, Marcel Lapointe, Georgette 
Pithay, Guy Simard et Michel Tara- 
bulsy. Le public, invité à voter pour 
l'oeuvre de son choix, a préféré une 
aquarelle de Claire Audette intitu­
lée Que la paix soit avec vous".

Bellevue promotion

Des anciennes du cours collé­
gial de Bellevue, promotion 69, 
aimeraient revoir leurs consoeurs 
pour renouer contact, remuer des 
souvenirs, rétablir des relations 
d'amitié. Les intéressées n'ont qu à 
se rendre, samedi, le 28 avril, vers 
llh, dans une brasserie du Vieux- 
Québec autour de la grande table 
du Gaulois (2e étage), rue Buade. 
Vous aurez plus de renseignements 
si vous joignez Liliane Plamondon, 
a 653-3810, Marie-Renée Gagnon à 
628-2505 ou Marie Caouette à 647- 
3381 (jour) ou 842-8757 (soir).

Ballets-jazz

Il ne vous reste plus que quel­
ques jours pour vous inscrire au 
cours de l'Ecole supérieure des 
ballets-jazz du Québec qui entre­
prend, en avril, sa troisième session 
de printemps. Les enfants âgés de 
11 à 13 ans peuvent s'inscrire à un 
cours de pre-jazz qui se donne le 
samedi matin. Pour de plus amples 
informations, veuillez appeler 694- 
0244 ou encore vous présenter à 777 
cote des Glacis. La période d ins­
cription se termine samedi.

Yvon d Anjou

Ce ne sont pas tous les artistes 
de Québec qui peuvent se targuer 
d'avoir une de leurs oeuvres à la 
Maison-Blanche. Yvon d'Anjou, un 
peintre de Quebec, peut le faire. M 
et Mme Richard P. Heiman. de 
Atlanta en Géorgie viennent d offrir 
une toile signee Yvon d Anjou a 
Mme Rosalyn Carter. L histoire ne 
dit pas où M Heiman avait acheté 
la peinture de M d'Anjou. A Que­
bec ou aux Etats-Unis,

!>• Suit'll, André Roucht*r

Un vol qui fait mal à des enfants...
Un ou des tristes sires ont 

perpétré, en fin de semaine derniè­
re, deux vols stupides à la Garderie 
Saint-Jean-Baptiste, au 455, Saint- 
Amable. Non satisfaits d'avoir volé 
du matériel éducatif aux enfants, ils 
ont poussé la plaisanterie jusqu à 
laisser sur place une carte de visite 
imprimée au nom de "Arsène 
Lupin". Comme c'est drôle. Ah! Ah! 
Ah! C est à se tordre

Donc, les enfants ne peuvent 
plus regarder la télévision le matin 
parce que le vieux téléviseur a 
disparu. Ils ne peuvent pas, non

Le Hilton fête
Cette annee. le 21 mars coïnci­

dait, comme à l'habitude, avec 
1 arrivée du printemps, avec le 
cinquième anniversaire du Hilton 
International Québec (cette année- 
là, nous avions eu droit à une 
tempête terrible) et aussi avec 
1 ouverture de l’Eden. cette disco­
thèque sans doute la plus brillante” 
de Quebec

Situé au 23e et dernier étage de 
l'hôtel, 1 Eden ouvrira ses portes 
officiellement le 23 mars. C est la 
maison Juliana's de Londres qui 
fournit à 1 Eden la musique disco,

plus, écouter des disques éducatifs 
puisque le système de son et les 
disques ont également disparu. Et 
lorsque vient le temps de manger, 
le midi, on ne peut plus leur 
préparer de repas intéressants 
puisqu une bonne partie de la bat­
terie de cuisine a été emportée 
par.. Arsène Lupin

Les responsables de cette gar­
derie populaire seraient donc très 
intéressés à redonner aux 32 en­
fants qui la fréquentent, les mêmes 
services qu'ils peuvent avoir ail-

le printemps
le système de son et de lumières 
ainsi que les services d une disc- 
jockey Ces disc-jockeys de Julia­
na's font d'ailleurs danser les gens 
dans plus de 80 discothèques les 
plus à la mode à travers le monde 

, entier.

L Eden a su marier magnifique­
ment le décor d'un Québec illuminé 
a celui d une discothèque profitant 
au maximum du jeu de lumières de 
la ville à travers ses magnifiques 
fenêtres panoramiques. L Eden est 
aussi la seule discothèque de la 
région, à ma connaissance, où vous

leurs. Si donc vous possédez un 
vieux téléviseur en état de marche, 
un vieux pick-up", ou des disques 
pour enfants dont vous ne vous 
servez plus, ou toutes sortes de 
choses du genre, vous n'avez qu à 
les offrir à la Garderie coopérative 
Saint-Jean-Baptiste, 455, Saint- 
Amable. Téléphonez auparavant 
pour connaître leurs besoins. Vous 
comprendrez qu'ils n’ont pas be­
soin de 16 téléviseurs ni de 15 
disques identiques. Le numéro est 
522-3648. Comme on a volé même les 
ustensiles de cuisine, alors vous 
avez le choix du don

pouvez casser la croûte. On y offre 
des cuisses de poulet fumées, une 
entrecôte émincée, des crevettes, 
des côtes levées ( spare ribs") et 
des amuse-gueule.

L'Eden aura coûté plusieurs 
centaines de milliers de dollars au 
Hilton International Québec. Espé­
rons seulement que la clientèle 
québécoise sera assez nombreuse 
pour l'apprécier à sa juste valeur 
Quant a moi, je ne peux m'empê­
cher de vous suggérer une visite. Ca 
vaut le coup d oeil... et le coût du 
portefeuille

pierre
champagne Téléphone: 647-3434

Le Soleil, Andre Boucher

Au Salon de la femme, toutes les fermières du Québec, par les mains 
de leur présidente, remettaient, hier, un chèque de $8,105 à la 
Fondation du Québec des maladies du coeur.

Le Salon de la femme
Je proposais, hier, de débapti­

ser le ’Salon de la femme' pour en 
faire un Salon des arts ménagers" 
Certains n'ont pas compris les rai­
sons invoquées pour ce faire. Alors 
voici...

Au Salon de l’auto, on expose 
| des autos.

Au Salon du livre, on expose, 
des livres.

Au Salon des véhicules de loi­
sir, on expose... des véhicules de 
loisir

Au Salon du camping et du 
sport, on expose... du matériel de 
camping et des accessoires pour les 
sportifs

Au Salon de la femme, on 
expose donc... des femmes

Mais non! Au Salon de la 
femme, on y expose du matériel et 
des accessoires qui se rattachent

aux arts ménagers. Des accessoires 
de cuisine, des ameublements di­
vers, etc.

C'est pourtant très simple à 
comprendre. Reste à espérer que 
pour la dixième édition du Salon de 
la femme, lan prochain, Jean- 
Pierre Bertrand aura choisi une 
appellation plus appropriée.

Hier après-midi, au Salon de la 
femme, la présidente provinciale 
des Cercles de fermières du Qué­
bec, Mme Murielle Primeau, remet­
tait à M. Jean Côté de la Fondation 
du Québec des maladies du coeur 
un chèque de S8.105 représentant la 
contribution des 75.000 fermières 
de la province à cet organisme

Pour la circonstance, on aurait 
pu croire que les 75.000 fermières 
en question s étaient donné rendez- 
vous au Salon de la femme. On se 
pilait littéralement dessus. Jean- 
Pierre Bertrand disait attendre bar­
ri vée de 60 autobus.

PROFITEZ DE CETTE VENTE POUR 
VOS RENOVATIONS PRINTANIERES

P 1220

Lampes
suspendues
De style futuriste en 
métal dans les cou­
leurs aluminium, 
blanc, jaune, brun.

P 3604 P 3706 P 3797

Rég. $41.88Rég. $23.50Rég. $ 11.70

Rég. $78.85 SpecialAMPOULES NON INCLUSES
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RAMPES
D'ECLAIRAGE en chrome

Special

*13”
*17”

4 lumières 24 

6 lumières 36 

8 lumières 48
AMPOULES NON INCLUSES

VASTE CHOIX DE SALLES DE BAINS EN MONTRE
Conseils d experts sur place et a domicile pour salles de bains et luminaires

39, KENNEDY, LEVIS, QUE.
Tél. 833-6125
HEURES 0 AFFAIRESl Du lundi au mercredi inclusi­
vement: de 9b 6 17b30 Jeudi et vendredi, de 9b 6 
2(h Samedi, de 9b 6 17h

GRAND SPECIAL
Surveillez les étiquettes 

rouges

réductions de 20% à 50% sur les
étiquettes rouges seulement
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LE RÉSEAU 
COOPÉRATIF 
QUÉBÉCOIS 
DE SERVICES 
FINANCIERS.

1250 caisses populaires des/ardins 
enracinées dans tous les milieux 
autant de centres d échanges pro­
fitables entre épargnants et em­
prunteurs

des institutions d’assurance-vie 
d assurance générale, de fiducie, 
de crédit industriel, d investis­
sement.

• La Société d'Assurance des 
Caisses Populaires

• L Assurance-Vie Desjardins

• La Sauvegarde Compagnie 
d'assurance sur la vie

• Fiducie du Québec

• La Sécurité, compagnie d assu­
rances générales du Canada

• Société d'investissement Des­
jardins

• Crédit industriel Desjardins

• Fondation Girardin-Vaillancourt

• Institut Cooperatif Desjardins

autant de ressources, résultat de 
l action commune de près de 4 mil­
lions de membres, au service de 
chacun et de la collectivité qué­
bécoise

desjardins

itable...
POUR NOUS.QUEBECOIS
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Menace d'une autre grève à l'Aide juridique
par Gilles BOtVIN
du bureau du Soleil

MONTREAL - Les servi­
ces de l'Aide juridique ris­
quent d'étre à nouveau com­
plètement paralysés par une 
grève de ses quelque 300 
employés de bureau si ces 
derniers ne parviennent pas 
a fléchir "l'intransigeance" 
du Conseil du trésor, d'ici 
deux semaines. L'automne 
dernier, la grève des avocats 
de l'Aide juridique avait en­
traîné un arrêt d'environ

deux semaines dans les servi­
ces offerts.

Seules les régions du 
Saguenay—Lac-Saint-Jean, 
du Nord-Ouest québécois, de 
la Mauricie et de l'Estrie, 
dont les employés des bu­
reaux ne sont pas syndiqués 
ne seraient pas touchées par 
un tel arrêt de travail

Au cours d'une conférence 
de presse tenue hier, à Mont­
réal, les porte-parole du per­
sonnel de soutien de la Com­
mission des services juridi-

Dépôt de la loi sur le 
supplément au revenu

(PC) — Le projet de loi 
numéro un. créant le supplé­
ment au revenu de travail, 
est déposé à l’Assemblée na­
tionale aujourd'hui par le 
ministre d'Etat au dévelop­
pement social, M. Pierre 
Marois.

Axe sur 1 incitation au tra­
vail, ce programme accorde­
ra aux travailleurs à faible 
revenu un supplément en 
fonction de leur revenu de

Usine
fermée

MONTREAL (PC) — L usine 
d Atlas Steel à Tracy sera 
fermée jusqu a nouvel ordre.

Dans un communiqué 
qu'elle a publie hier, la so­
ciété déclare qu'à la suite 
d une baisse importante de 
la productivité à ces installa­
tions, il était devenu non 
rentable de poursuivre l'acti­
vité, d où le lock-out.

Atlas Steel affirme que le 
niveau restreint de la pro­
ductivité a pour cause di­
recte et immédiate les ac­
tions concertées et illégales 
des employés en vue de ré­
duire la production durant la 
négociation d une nouvelle 
convention collective, l'an­
cienne étant échue depuis 
novembre dernier.

travail et de leurs charges 
familiales.

ques et des Centres commu­
nautaires juridiques ont indi­
qué qu'ils n'avaient pas l'in­
tention de signer une nouvel­
le convention collective si 
cette dernière ne garantit 
pas la parité avec les autres 
salariés du secteur public et 
parapubltc.

Le conseiller syndical des 
huit syndicats d'employés de 
bureau de l’Aide juridique 
(CSN), M. Laurence Lord, a 
expliqué que la dernière 
offre de la partie patronale 
avait été rejetée à 95 pour 
100 par les salariés.

Discrimination?
Pour l'essentiel, le noeud 

du conflit porte sur le refus 
de la partie patronale de 
ramener de 13 à 5 (comme ce 
serait le cas pour les emplois 
similaires de la fonction 
publique) le nombre d'éche­
lons dans l’échelle salariale.

tnter Union
maintenant à Québac

ORGANISATION DE RENCONTRES

Bref, à quelques dollars près, 
on s'entend sur les salaires 
au sommet de 1 échelle. C'est 
sur les minimums et le nom­
bre d années qu il faut met­
tre pour atteindre les som­
mets qu'on se prépare à faire 
la guerre.

Comme la majorité des 
quelque 300 employés des 
bureaux de l’Aide juridique 
se situent actuellement entre 
les échelons 4 et 7, une 
acceptation de la demande 
syndicale signifierait que la 
majorité du personnel passe­
rait au sommet d’une échelle 
salariale à cinq échelons.

Or, les dernières offres pa­
tronales conservent la même 
structure salariale, de sorte 
que les nouveaux salaires se 
situeraient quelque part en­
tre $7,348 et $12,324 par an­
née. Dans la fonction publi­
que, selon le syndicat, les 
mêmes employés touche­
raient entre $10,556 et $12,576 
par année pour des fonctions

comparâmes et ne mettraient 
que cinq ans à atteindre le 
sommet de l’échelle compa­
rativement à 13 ans actuelle­
ment.

Les porte-parole syndicaux 
admettent que dans certains 
cas (notamment à Sept-Iles 
où les employés du bureau 
de l’Aide juridique sont les 
moins bien payés) cette com­
pression de l’échelle équi­
vaudrait à une hausse impor­
tante des salaires (jusqu’à 30 
pour 100). Ces derniers esti­
ment qu’il n'y a cependant 
aucune raison qui puisse jus­
tifier que le gouvernement 
refuse de payer à ces em­
ployés les mêmes salaires 
qu'il offre pour des emplois 
comparables dans la fonction 
publique.

M Lord a précisé que les 
syndiqués de l'Aide juri­
dique n'avaient pas l'inten­
tion de laisser traîner en 
longueur les négociations sur 
cette épineuse question sala­

riale. Des rencontres doivent 
avoir lieu en présence du 
conciliateur Claude Guimond 
à Québec, aujourd’hui et de­
main. Si ces dernières 
échouaient, les mesures de 
pression seraient enclen­
chées "d’ici deux semaines", 
a-t-il précisé.

L’an dernier, les services 
de l’Aide juridique ont traité 
quelque 90.000 cas de divor­
ces. nous précisait un porte- 
parole syndical à titre d'e­
xemple de l ampleurdes ser­
vices juridiques offerts à la 
population par les Centres 
communautaires juridiques.

Le personnel de soutien 
était responsable de l’ins­
cription en cour des procédu­
res judiciaires, un arrêt de 
travail paralyserait les tra­
vaux de l'Aide juridique au 
Québec. D autant plus qu il 
est assez peu probable que 
les avocats de l’Aide juridi­
que traversent les piquets de 
grève des employés de sou­

tien puisque ces derniers l'automne dernier, a Indiqué 
avaient respecté les leurs M. Lord.

Nouveauté: \
le MétriCanon

TOUS LES AVANTAGES D UNE 
CALCULATRICE ULTRA-MINCE... plus la 

conversion instantanée au système métrique.
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la vt© moderne dévore notre temps, réduit votre disponibilité. Vos 
relations se limitent au* personnes qu» travaillent avec vous. Il n'y o 
aucune raison pour que I être avec lequel vous pourrie* construire un 
vrot couple se trouve porrm elles.
C est pour résoudre ce problème moderne que nous avons créé IN- 
TER-UNiON nous oidons o se trouver ceu* qu» peuvent s entendre, 
intellectuellement et physiquement, se comprendre, et io chance ai­
dant s'oimer.
Notre méthode est sérieuse et rigoureuse.
Sons engagement de port et d outre des renseignements complémen­
taires seront faim»» à nos bureaux
Chocun de nos membres inscrits est gorant» de trouver le parti idéal, 
cor, seuls les cm ou nous pouvons garantir I# succès seront pris en 
consideration
Rrofessroanel(le). codre, supérieur, secrétoire, etc., de tou» âge. de 
tout milieu et de toutes régions sont inscrits 6 notre organisation. 
Service personnalisé et confidentiel

ENTREVUE D'INFORMATION GRATUITES 529-1381
466. de lo Couronne 
Suite 303 
Quebec GIK 6G2 
Ouvert dy lundi 
vendredi, de I3h o 2lh. 
Maintenant te somed», 
de llh o I5h.

Renseignez-vous de* aujourd hui.
Mom .....................-..........
Age un-..... Tel. .......... ......
Profession.,. .....................................
Adressa _______ .................................
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En exclusivité 
à son salon 
de la mariée!
Louson vous présente 
cette magnifique 
création en Silesta 
dans les tons de 
blanc et ivoire. 
L'originalité 
de l’ensemble 
se complète 
par un bandeau 
avec rosette 
en tissu assorti. 
Tailles: 6 à 12 
Robe: $195

£(niso^
275. St-Joseph est. Oiébec 
(entre Dorchester et Caron)

La mode de la 
mariée 

sur votre 
écran:

Québec 
CFCM-TV 

Riv -du-Loup 
CIMT-TV 
Rimouski 
CFER-TV 
Dimanche 

18h30

t Jonquière 
\ CK RS-TV 

t Samedi 
\ 18h55
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vous roulez en voiture, 
invitez les voisines 
dTautre côté dïa clôture!
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SUR PRESENTA­
TION DE CETTE 
ANNONCE, UN 
RABAIS ADDITION­
NEL DE $5.00 SERA 
ACCORDE.
(1 par client)

&!/l
340, BOUL. CHAREST EST. QUEBEC 

PLACE FLEUR DE LYS 
PLACE LAURIER - MAIL ST-ROCH

Vente avant inventaire
PRIX EN VIGUEUR JUSQU AU 31 MARS

1

CAMERA
35mm REFLEX

*333"OLYMPUS OM-1
fl.8 avec étui
PENTAX K-1000
F2 avec étui *27150
FUJICA ST-605N
F2.2 avec ètui *219*

MAMIYA M5X-1000
F 1.8 avec etui *189“

MINOLTA SRT-200
F2 avec étui *266*

35mm NON REFLEX

VIVITAR 35 EF *134*

RICOH 35 ZF *97*

MINOLTA HIMATIC F *119*
N.B.: TOUS CES APPAREILS SONT' VENDUS

AVEC FLASH ELECTRONIQUE ET ETUI.

INSTANTANEES

COLORBURST 100 *39*

INSTAMATIC HALINA 126X
complet *10*
INSTAMATIC 110 VIVITAR
600 *39*

OBJECTIFS

ZUIKO 135 F3.5 *149

ZUIKO 200 F4 *212!

SMC PENTAX 135 F35 *138!

FUJINON 135 F3.5 *124!

SUN 85-210 F4J>
monture OM. *175'

VIVITAR TX 24 F2J *172'

VIVITAR TX 28 F23 *155!

VIVITAR TX 35 F2.5 *137'

VIVITAR TX 135 F25 *139!

,98

N.B.: LE PRIX DES OBJECTIFS TX INCLUT L A- 
DAPTATEUR.

livraison
gratuit*
Québec

métropolitain

*14*

*91*

ACCESSOIRES
FLASHES ELECTRONIQUES

SUNPACK MX 114 

BELL HOWELL 345 
METZ 40CT1 MOS55
VIVITAR 283 *129*

BRAUN 380 *139*

TREPIEDS
HOLLYWOOD T-4 *14*

BELL HOWELL 606 *42“

SLICK SL-88*64*

FILTRES VIVITAR 
RABAIS DE 50%

,96
CINEMA

CINE BOLEX 625 XL *149

CINE BELL HOWELL 491 *119*

PROJECTEUR RAYNOX *86*
ENSEMBLE OE CINEMA 
BELL HOWELL
incluant: CINE 2123 XL - PRO­
JECTEUR 1440 Z - ECRAN de j»OQ96
table. I ensemble jt j

DIVERS
JUMELLES ^-35*83* 

*42* 

*45“ 

*34M
tjn

*24*

*1»

FILMS DE PHOTOS COULEURS
$J2S

7 x 15 x 35 

7 x 50 Bell & Howell 

10 x 50 Bell & Howell

TABLE OE PROJECTION

ALBUM A PHOTOS 
LIVRE DE PHOTOS
"DE A 6 1"

MAGICUBES
Bte de 3

110 ou 126 - 12 poses - 
dév. non inclus

135 - 24 poses - service inclus *6

KODAK
PR-10 T)

CALCULATRICE CASIO 
10% de RABAIS

CHAMBRE NOIREj
AGRANDISSEUR

OURST F-30
avec objectif de 50mm

DURST F-60
avec objectif de 50mm

OMEGA B-66 XL
avec objectif de 50mm

BASSIN 8 x 10"

MARGEUR 8 x 10" 

THERMOMETRE 

TRANCHE 12"

*119*

*143*

*284*

$J68

*1496

*3*
$28*

$3tsGRADUER 
CUVETTE DE DEVELOPPEMENT

Ml60
PATERSON
comprenant une spirale

$096

*0.30

EMBOBINEUR OE FILM 

PINCE A FILM 

PINCE A PHOTO (bambou) *0.60
$2898MINUTERIE KODAK

MONITEUR D’EXPOSITION 
CIBACHROME M-1

ESSUIE-FILM

PHOTO COLOR II

LUMIERE OE SECURITE

*59”

*3“
*1498

MO60

VIRAGE POUR PHOTOS COULEUR
$298

ASSORTIES EDWAL 4 oz

PAPIER ILFOSPEED
5 X r - 25 feuilles

8 x 10" - 25 feuilles

FIXEUR ILFOSPEED 600 ml 
DEVELOPPEUR ILFOSPEED
500 ml

*3*

$*J18

$J61

$288

L 555, bout. 
C barest est, 
Québec,
G I K 3J2 %

Tél. v (418) 
522-3811

Nous acceptor* 
vo» chèques 
personnel»

i horr.» \
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Les universités attendent $16 millions du Québec
mm

M gæa______
I** Soleil. Jacques Deschénes

Jacques DESAUTELS

par Roger BELLEFEUILLE
Les universités du Québec atten­

dent toujours du gouvernement québé­
cois un montant d environ $16 millions 
au titre des dépenses touchant à 
l’enseignement clinique dans les éta­
blissements de santé et de services 
sociaux.

L'université Laval et les hôpitaux 
de la région de Québec qui lui sont 
affiliés ont décidé pour leur part de ne 
pas attendre le bon vouloir gouverne­
mental et d’évaluer eux-mêmes ce qui 
leur en coûte pour cette facette de 
l’enseignement supérieur.

C’est ce qui se dégage dune 
rencontre avec la presse convoquée 
hier par le vice-recteur à l'enseigne­
ment et à la recherche, M. Jacques 
Desautels, accompagné de son adjoint, 
M. Guy Gélineau.

A la même occasion, était rendu 
public un inventaire des stages prati­
ques faisant partie des programmes et 
des cours dispensés par Laval

A venir jusqu’en juin 1976, selon 
les explications fournies, les crédits 
pour les stages pratiques dans le 
réseau socio-sanitaire venaient du mi­
nistère des Affaires sociales (MAS) En 
vertu d’une entente intervenue entre 
le sous-ministre de l’Education du

temps, M. Pierre Martin, et celui des 
Affaires sociales, M Jacques Brunet, 
ces crédits seraient désormais transfé­
rés du MAS au MEQ. Les deux hauts 
fonctionnaires avaient alors évalué le 
montant à environ $16 millions. Or, le 
Conseil du trésor, pour sa part, aurait 
trouvé la note trop élevée Depuis lors, 
rien.

Des échéances

L’université Laval et les centres 
hospitaliers sont d'autant plus pressés 
que tous les contrats d'affiliation 
seront venus à échéance d’ici le début 
de septembre.

Un comité mixte université- 
centres hospitaliers est déjà formé 
pour clarifier toute cette problémati­
que de l’enseignement clinique qui 
s’est développé au cours des ans un 
peu à la va-comme-je-te-pousse, sans 
véritable plan d ensemble.

Le mandat de ce comité est d’éla­
borer un contrat d’affiliation simplifié 
et d'effectuer une analyse réaliste des 
coûts impartis à chacun des interve­
nants. Une première estimation, selon 
les données fournies par M Desautels, 
est de l'ordre de $5 à $6 millions au 
seul chapitre de la rémunération des 
maîtres de stage et des coordonna­
teurs Les établissements pourraient 
cependant faire valoir d autres frais.

comme l’utilisation des locaux. En 
contrepartie, rapport professionnel 
des stagiaires serait une composante 
qui devrait aussi entrer en ligne de 
compte

Quoi qu il en soit, en période de 
vaches maigres, établissements comme 
université sentent le besoin de se 
serrer les coudes.

Du cote des services sociaux, la 
situation n'est guère plus claire Le 
ministère de l’Education a déjà déblo­
qué. pour l’année présente et l’année 
dernière, des crédits globaux de $2 
millions pour les stages pratiques 
dans ce réseau Quant à la prochaine 
année, c’est l'inconnu

La situation est plus rose du côté

de l’enseignement collégial Ces insti­
tutions reçoivertt des crédits réguliers 
pour renseignement clinique

Enfin, la démarche de I université 
Laval tente aussi de cerner toute la 
pertinence de la formule du stage- 
cours. d'autant plus que la demande, 
de la part des diverses corporations 
professionnelles, irait en grandissant.

Laval: les stages touchent 
16 pour 100 des étudiants
par Roger BELLEFEUILLE

La formule du stage, dans 
le cadre d’études universi­
taires, n’occupe pas une pla­
ce aussi importante que l’on 
serait porté à le croire, du 
moins à l’université Laval. 
En effet, pour l’année 1977- 
1978. 2,666 étudiants régu­
liers inscrits à plein temps 
sur un total de 16,500, c’est-à- 
dire 16 pour 100, ont partici­
pé à un ou plusieurs stages

'thi
Donnez votre réception* au Holiday Inn — et votre première 
nuit de noces sera GRATUITE—n'importe où au Canada!
Cette superbe offre est notre cadeau de noces a vous, lorsque vous faites 
la reservation pour votre reception de noces a n’importe quel Holiday 
Inn au Canada

Laissez-nous nous occuper de tous les arrangements—nourriture, 
fleurs, gâteau, musique, enfin tout Car. après tout, nous donnons plus 
de receptions de noces chaque annee que n’importe qui d'autre au 
Canada Faites confiance a notre experience et amusez-vous 

Et pour couronner le tout — votre premiere nuit de noces est 
gratuite, a tout Holidav Inn au Canada (Vous pouvez choisir parmi 62 
d’entre eux!)

C'est une autre raison qui fait de Holidav Inn un maitre dans l'art de 
plaire

Alors contactez-nous aujourd'hui même!
•Reception minimum S0 pervinnev

Wimsr
cfteztm!

Holiday Inn, l’hôtel qui plait le plus au monde.

Québec. Centre Ville
395 Rue de La Couronne

Telephone 647-2611

âvwv.
Québec-Ste-Fov

3225 Hochelaga
Telephone 653-4901

pratiques dans 
leur formatioa

le cours de

C est te constat qui se déga­
ge d’un inventaire réalisé à 
cet égard et rendu public 
hier par le vice-recteur à 
l’enseignement et à la re­
cherche. M Jacques Desau­
tels.

Cet inventaire s inscrit 
dans le cadre d’une dé­
marche entreprise il y a 
quelque temps par les autori­
tés universitaires en vue de 
faire le point sur cette di­
mension de renseignement 
supérieur Plus précisément, 
l’université cherche à mettre 
en place diverses mesures 
destinées, entre autres objec­
tifs, à "normaliser et à 
clarifier" les relations et les 
ententes avec les divers éta­
blissements hors campus qui 
collaborent à cette formation 
pratique, compte tenu des 
implications et contingences 
d’ordre financier qu'impli­
quent de telles activités.

Un réseau

Selon la définition accep­
tée par le conseil de I univer­
sité à sa réunion du 13 juin 
1978. le stage se définit de la 
façon suivante "un ensemble 
d’activités d enseignement et 
d études supervisées, d une 
duree définie, intégrées à un 
programme comme complé­
ment nécessaire à la forma­
tion de (étudiant Ces activi­
tés se déroulent en milieu

professionnel, généralement 
à l’extérieur de l’université, 
sous la responsabilité de 
celle-ci."

Or, au cours de Tannée 
1977 1978, le réseau d établis­
sements de stages de 1 uni- 
versité Laval comptait 279 
institutions, dont 33 centres 
hospitaliers, neuf centres de 
services sociaux, trois cen­
tres locaux de services com­
munautaires. sept centres 
d'accueil et de réadaptation, 
98 organismes scolaires de 
niveaux élémentaire, secon­
daire et collégial. 20 organis­
mes gouvernementaux et pa­
ra-gouvernementaux, cinq 
centres de stages de I univer­
sité Laval et 104 autres éta­
blissements.

C est le réseau hospitalier 
qui prend la part du lion 
quant au nombre de jours de 
stage, soit 167.944 ou 74 pour 
100 des 226.990 jours, 33 hôpi­
taux ayant apporté leur con­
cours Mais la majorité des 
jours de formation pratique 
s’est déroulée dans les six 
établissements suivants: 
CHUL (21.1 pour 100); hôpital 
de T Enfant-Jésus (15 9 pour 
100); Centre hospitalier du 
Saint-Sacrement (15.5 pour 
100); Saint-François d’Assise 
<13.3 pour 100). Hôtel-Dieu de 
Québec (13.2 pour 100); hôpi­
tal Laval (10 3 pour 100) Les 
étudiants en médecine for­
ment le plus fort du contin­
gent des stagiaires en ces 
lieux, mais on y compte aussi 
les disciplines suivantes; dié­
tétique (5.8 pour 100). phar

macie (5 7 pour 100) et scien­
ces infirmières.

Autres données
Une mise en garde accom­

pagne les résultats de cet 
inventaire, en ce sens qu'ils 
présentent davantage des or­
dres de grandeurs que des 
données dont "la précision et 
l’exactitude sont 
irréfutables". U s agit cepen­
dant d un premier portrait de 
cette réalité que constitue 
les stages à T université 
Laval.

Et c’est ainsi qu’il permet, 
en outre, de mettre en lumiè­
re le fait que eet aspect de la 
formation universitaire ne 
représente que 2.4 pour 100 
de l'ensemble des cours of­
ferts par Laval.

Quant aux stagiaires en 
service social et en science 
de l éducation, ils sont res­
pectivement et principale­
ment accueillis par les cen­
tres de services sociaux et les 
établissements du réseau 
scolaire.

Au niveau du service so­
cial. c’est le Centre de servi­
ces sociaux de Québec qui 
fournit le plus gros effort, 
comme il se doit, compte 
tenu de son importance dans 
la region En 1977-1978. il s'y 
est déroulé 7,723 jours- 
stages, soit 80 6 pour 100 du 
volume des neuf CSS faisant 
partie du réseau de l’univer­
sité Laval

AYEZ LE TOUR
AVEC VOS DIAPOSITIVES
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KODAK
PROJECTOR

vrojectei a’N de Di.u’osrrn es AV>i> i a C. i roi see

Passez chez un marchand photo dès 
aujourd'hui et faites le tour des projecteurs 
de diapositives Kodak Carousel.
Vous constaterez qu 'ils possèdent tous des 

caractéristiques à vous faire tourner la 
tête: alimentation par gravite, marche 

avant et arrière télécommandée, mise 
au point automatique, construction 
solide et soignée.
Ayez le tour avec vos diapositives. 
Passez-lcs dans le carrousel d’un 
projecteur Kodak. Elles seront ainsi 
mises en valeur et encore 
plus appréciées par vos 
parents et amis.

LES APPAREILS KODAK SONT DISPONIBLES CHEZ
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ARMAND GOSSELIN 
& FILS INC.
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l($ SAULES: $72-0071 

STI-EOY: 633-3206
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Tél.t 529-2541
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Les épouses des grévistes de la Donohue 
veulent forcer le syndicat à négocier

par Denis GAUTHIER
(collaboration spécial?)

CLERMONT — Fatiguées de 
l'attitude passive de leurs maris 
face au syndicat. une soixantaine 
d épousés de grévistes se sont réu­
nies hier soir, afin de forcer 1 exe­
cutif de syndicat de la Donohue de 
Clermont a négocier 'honnêtement' 
un règlement du conflit

Donohue Les demieres rondes de 
négociations n ont rien apporté de 
nouveau et les deux parties se sont 
quittées sans prévoir de nouvelles 
rencontres.

Le porte-parole de ce comité 
d action de femmes, Mme Judith 
Caudreault. déclare qu'il n’a pas 
pour but de briser quoi que ce soit 
ni de 'metttre dehors' l’exécutil 
syndical mais de faire pression sur 
le syndicat pour qu'il en vienne a 
une entente avec lacompagnie dans 
le- plus brefs délais.

Faisant état des demieres of­

fres de la partie patronale en 
matière d augmentation de salaire, 
d assurance et de régime de rentes, 
Mme Caudreault a affirmé devant 
rassemblée que les travailleurs ne 
pourraient obtenir le $0 14 1 heure 
qu ils considèrent comme acquis de 
la formule d'indexation de leur 
derniere convention collective. "En 
supposant que ce fameux $0 14 soit 
consenti aujourd hui en plus de ce 
qui a déjà été offert il faudrait 
compter au moins 25 ans de travail 
pour compenser la perte de salaire 
'ubie depuis le 20 octobre dernier:’ 
a-t-elle souligne

Quoique la majorité des femmes 
présentes ont semblé d accord avec 
les avancés de Mme Caudreault 
I assemblée a été par moment agi­
tée Certaines femmes se sont inter­
rogées sur 1 origine de la documen­
tation dont disposait le comité, 
laissant entendre qu elle provenait 
directement de la compagnie.

Il faut dire que cette assemblée 
ne faisait pas l'affaire des syndi­
ques qui voyaient là un moyen de 
briser leur solidarité Le matin 
même, lorsque les grévistes sont 
venus chercher leurs prestations, 
on leur a remis un communiqué 
traitant de ce comité parallèle à 
celui forme en octobre dernier. 11 
faut donc ignorer tout autre comité 
de femmes, particulièrement lors­
qu il est fomenté par quelque inté­
rêt douteux propre a servir les 
stratégies de l’employeur et dont la 
composition se recrute dans une 
large partie auprès d épouses de 
chefs d équipes et d’assistants- 
contremaitres. donc de futurs boss', 
pouvait-on lire.

L'assemblée, devant un manque 
évident d information, a décidé de 
se reunir a nouveau vendredi soir. 
On invitera le président du syndi­
cat. M Normand Gagnon, à venir 
expliquer sa position au cours des 
négociations.

St le syndicat prouve que ce 
qu on a dit n est pas vrai, on va se 
retourner contre la compagnie , a 
declare Mme Caudreault

Ce mouvement de contestation à 
1 endroit du comité de négociation 
syndicale survient après cinq mois 
de grève des 550 employés de la

Les constructeurs d'habitations 
se disent victimes de Tardif

ainsi etre assure de pouvoir signer 
un nouveau contrat de location."

Au nom du Barreau, le bâton­
nier du Québec Me Guy Pépin a 
demandé au ministre Guy Tardif de 
rayer deux articles du projet de loi 
ou du moins d'en suspendre l'appli­
cation jusqu a ce que le problème 
ait été soulevé avec 1 Office des 
profession>

In article du projet de loi 
prévoit qu un régisseur pourra ad 
mettre toute preuve qu'il croit utile 
au reglement du litige ce qui -elon 
le Barreau est inadmissible

(PC) — L'Association provinciale 
des constructeurs d habitations du 
Québec a reproché hier au ministre 
Guy Tardif de tenter d assainir la 
situation du logement au Québec 
sans se soucier des répercussions 
de son action mu 1 industrie de la 
construction.

déposé devant la commission parle­
mentaire.

"Ce n'est pas en pénalisant le 
loueur parce que le locataire 
éprouvé certaines difficultés, qu on 
••olutionnera adéquatement le pro­
blème du logement " dit le mémoi­
re de l'APCHQ.

1,' Association des etudiants en 
residence de 1 Université de Mont 
real a demande pour sa part que 

! etudiant se voit consacrer son 
droit d'ancienneté pour la prochai 
ne année scolaire et qu il puisse

Tout >e passe comme si le
problème du logement se limitait 
aux relations loueur-locataire, sans, 
devoir tenir compte des autres 
cléments de la problématique, dit 
! APCHQ. dans le mémoire qu elle a

Si vous avez une moto 
embarquez quelqu'un 
derrière votre dos?

Désormais, on ne fait piti^ 
qu’un pour vous permettre 
de faire des économies. 
Désormais, on ne fait plus 
qu’un pour u)us offrir un 
vaste choix de marchan­
dises.
i )ésomiais. on ne fait plus 
qu’un pour mieux vous 
servir en vous offrant plusdi 
magasins d’exposition 
ajoutés à plus de facilités 
d’achats.
Désonnais, on ne lait plus 
qu’un pour produire des 
catalogues plus volumineux 
plus intéressants, qui 
paraîtront plus souvent. 
Désonnais, on ne fait plus 
qu’un pour créer une organi­
sation de détail encore plus 
forte au Québec.

A Distribution aux Consommateurs, on 
est heureux d'annoncer que dés< irm.tishi 
compagnie fera route avec. Cardinal pour ne 
tonner qu’une seule équipé qui oltriru le 
seul service de vente par catalogue de la 
province deéJurbee.

D'une part. Cardinal qui. gnu. 
magasins d'exposition couvrant I 
Province, a su offrirauQuébec desartu It 
de grande qualité a des prix defiant la 
concurrence, a une clientele achetant au 
catalogue. D'autre part. Distribution aux 
( "onsommateursa olfert le menu genre d 
prix, d'économie et de qualité pour des 
articles similaires dans ses 41 salles d'exi

vous pensons qu une saine concurrence 
est une chose.. .mais que la duplication de 
points de vente en est une autre. ( "est pour- 
qui ii nous croyons qu'en nous unissant 
i u )us ne p< ntrrons qu'aceroitre notre force 
qui nous pemieitra d'oflrirau public de meil­
leurs prix, une plus grande sélection de 
produits, des points de vente mieux répartis 
et un surcroit d'économies pour tout le 
monde.

Désormais, on ne fait plus qu'un. 
Désormais, notre avenir est tracé et nous 
, iv(ms l'intention de vous offrir le genre de 
prix et d'articles qui feront que l'achat au 
i atalogue deviendra la forme de "magasi 
nage" par exc ellence.

I s<->

Des spécialistes du 
Steak, il y en a tant et plus

Au Kyoto, on ajoute 
un raffinement: le steak est 
présenté en spectacle et 
servi à ta japonaise Et la 
mise en scène se fait a 
votre table ... aux mains 
d un chef cuisinier qui 
transforme à couteaux tirés 
une tendre pièce de boeut 
et des légumes bien trais 
... en festin d empereur!

Pourquoi vous 
contenter d un steak 
ordinaire1 Au Kyoto, on 
vous l'offre ’spectaculaire’.
Du lundi au vendredi 
dé|«unar d attaire* d» midi
A14hoa

IA MAISON DU

Québec Le Soleil, jeudi 77 mort 1979

STEAK SPECTACULAIRE'

riv GriHje 4 ne r •

"
Pou' rp'ew
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La Commission Dion trouve un professeur heureux
par Jean Didier FESSOU

Coïncidence ou pas en ce premier 
jour de printemps, mais un rayon de

soleil a réchauffé les travaux de la 
Commission d'enquête sur 1 avenir de 
{université Laval, hier après-midi.

En effet, contre toute attente, un 
professeur de l'école dentaire, le Dr 
Paul Simard, est venu dire aux com-

■%’M

(Annonce)

A & W aide le Patro de Levis

Le restaurant A & W de Lévis, le journal Le Soleil et la station radiophonique CFLS ont 
récemment uni leurs efforts pour faire un succès de la campagne du "Déboursons A & 
W" dont le but était de venir en aide au Patro de Lévis

missaires qu’il était un professeur 
■heureux":

■J ai fait de la pratique privée, je 
n’étais pas heureux J ai travaillé 
comme foncUonnaire, je n’étais pas 
heureux J’ai enseigné à l’université 
de Montréal, je n’étais pas heureux 
Depuis que j’enseigne à Laval, je suis 
très heureux Et ça, cela ne s’analyse 
pas scientifiquement Ici. à Laval, la 
bureaucratie n’est pas étouffante, on 
peut s'épanouir librement, les rela­
tions avec la 'très haute direction" et 
l’administration sont cordiales. Je 
pense qu’il faudrait faire une petite 
place à ce qui se fait de bien et à ce 
qui est bon à Laval."

Commentaires du professeur Léon 
Dion:

'Moi aussi, je suis très heureux à 
Laval et les professeurs ignorent peut- 
être leur bonheur d'enseigner ici. 
Vous êtes le premier professeur, de­
puis 15 mois que travaille la commis­
sion. qui dit qu il est heureux. C est 
réconfortant'

Des débats sérieux

Après l’intervention du Dr Simard, 
personne n'osa aller dire aux commis­
saires qu il était malheureux à tuni­
versité Laval.

Au contraire, les intervenants ten­
tèrent de dégager des propositions 
concrètes et constructives pour r pon­
dre aux attentes soulevées par le 
rapport d’étape de la Commission 
Dion.

Il est vrai que l’auditoire, peu 
nombreux, était principalement com­
posé des membres des sciences de la 
santé. C est-à-dire des médecins. Des 
trois jours d'audiences de la commis­
sion, hier fut sans doute la journée la 
plus intéressante.

De toutes les interventions, il faut 
surtout reteretenir celle du doyen 
Rochon:

"Il faudrait que les professeurs 
s'inquiètent davantage de 1 insatisfac­
tion des étudiants. A leur arrivée à 
1 université, les étudiants sont généra­

lement bien formés et bounès de 
motivation. Au bout de quelque temps, 
ils sont désabusés. Cest sûrement à 
cause de nous, nous les professeurs... 
Avec notre permanence d’emploi, avec 
notre carrière que nous faisons ici sur 
place, avec notre vieillissement, nous 
devenons une petite fonction 
publique."

"On ne peut pas continuer à fonc­
tionner comme cela Pour satisfaire les 
étudiants, ça prend de meilleurs pro­
fesseurs. fît pour avoir de meilleurs 
professeurs, ça prend un autre type 
d'organisation. Le danger d’une com­
mission c’est que les réformes portent 
sur les structures. A mon avis, l’effort 
devrait porter sur une revalorisation 
et une précision des mandats des 
départements."

'Et dans ce sens-là, on pourrait 
aller très loin si on le voulait Le 
sentiment d appartenance à l’univer­
sité, ça n’a pas de sens. C’est un 
concept abstrait Le seul sentiment 
d appartenance des professeurs se fait 
dans une petite unité, le département 
par exemple.”

Les centrales syndicales sont 
invitées à parler politique

par Gilles BOIVIN
du bureau du Soleil

MONTREAL — Sous I instigation 
du Regroupement des militants syndi­
caux (RMS), quelque 500 personnes — 
en majorité des syndiqués des trois 
centrales syndicales CSN, CEQ et FTQ 

•— se sont réunies, hier soir à Montréal, 
pour tenter de mettre en marche un 
mouvement de pression destiné à 
forcer les centrales syndicales québé­
coises à se mouiller les pieds dans la 
prochaine élection fédérale au Québec 
et dans la bataille du référendum qui 
doit suivre.

Amorcé il y a un peu plus d'un 
mois, ce mouvement de pression s est 
attiré depuis 1,071 signatures d appui 
à une petition dont les grandes lignes 
ont été reprises par l’assemblée d hier 
soir et réclamant notamment des cen­
trales syndicales:

• une va>le campagne publique 
sur la nature et le role de l'Etat

fédéral "dans l’exploitation des tra­
vailleurs et l oppression nationale des 
Québécois;

• la convocation des Etats géné­
raux du mouvement syndical pour 
discuter de la question nationale et 
des revendications des travailleurs;

• la présentation d’un bloc de 
candidats des travailleurs dans les 75 
comtés du Québec lors de la prochaine 
élection fédérale.

Placée sous la présidence de l'ex­
président de la CEQ. M. Yvon Charbon- 
neau. qui a profité de 1 occasion pour 
réitérer son appel à une concertation 
inter-centrales pour 1 établissement 
d une plate-forme politique commune 
aux travailleurs, l'assemblée s est ra­
pidement rangée derrière ceux qui 
préconisent une telle intervention sur 
le plan politique.

Il faudra cependant plus qu une 
réunion de ce genre et 1.071 signatures

pour amener les centrales syndicales 
sur le terrain glissant d'une interven­
tion politique unitaire. C'est pourquoi 
on a résolu hier d'accentuer la campa­
gne en cours pour la cueillette de 
quelque 2.000 autres signatures d ap­
pui à la pétition.

Une structure d appui à la campa­
gne a également été sommairement 
mise en place avec la nomination d’un 
comité national de coordination de 
cinq personnes, dont M. Yvon Char- 
bonneau. De tels comités de coordina­
tion doivent également être mis en 
place dans chaque région et des 
comités d’appel à la signature de­
vraient également voir le jour dans le 
plus grand nombre possible de syndi­
cats, selon les voeux de l'assemblée 
d hier.

Dans trois semaines, une nouvelle 
reunion doit être tenue pour évaluer
les résultats obtenus.

Le Grand Ours A & W a tenu à remettre personnellement au Père Roger Chamberland 
le profit de cette campagne.
Dans l'ordre habituel on remarque J J. Gagnier, gérant de la promotion au journal Le 
Soleil, Louis Lebeau. directeur des programmes station CFLS, le père Roger Chamber­
land du Patro, le Grand Ours A & W (c’est le plus grand des cinq, avec un gilet à col 
roulé) et Dominique Ferland. gérant de territoire pour les restaurants A & W (un ami in­
time de l'Ours).
A & W remercie la population pour le support qu elle a apporté.

Place Fleur de Lys • Place Laurier • Galeries Chagnon
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Pour elle.,.
a- Modèle habillé pour dame avec 

mouvement 17 pierres, boîtier en or jaune 
avec bracelet en mèche. Dos en acier 

inoxydable. Fond du boîtier bleu avec chiffres 
blancs. # 18 140. $130

b- Modèle très élégant avec mouvement 17 
pierres, boîtier or jaune avec bracelet intégré. 
Dos noir en acier inoxydable. Fond du boîtier 

blanc avec chiffres noirs. # 18 189 $160

c- Modèle avec boîtier or jaune et bracelet 
intégré Dos noir en acier inoxydable. Fond 

du boîtier champagne avec chiffres noirs.
Mouvement 17 pierres. # 18 124. $195

lOjC

Pour lui...
d- Modèle avec mouvement automatique de 
17 pierres, calendrier bilingue, boîtier or 
jaune, dos en acier inoxydable. Bracelet 2 
tons or jaune et blanc Fond du boîtier blanc 
avec chiffres en or jaune. # 18 517 $150

e- Modèle avec mouvement 17 pierres, 
remontage manuel, secondes, boîtier or 
jaune, dos en acier inoxydable Bracelet brun. 
# 16 600 $85

f- Modèle au quartz avec affichage continu de 
12 heures, indicateur AM/PM Affichage 
jour/date/année/mois. Calendrier 
préprogrammé jusqu'à 2009 Lumière de 
fond, boîtier en acier inoxydable Pile durée 2 
ans # 18 641 $195

Bijoux - Rayon 4
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Il y a un modèle Seiko pour vous chez Sears!
------------------------- Simpsons-Sears Limitée--------------------------

A TOI SOLEIL
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Voyez ce que nous avons déniché 
pour l'été de vos jeunes! Robes-soleil. 
Jupes. Pantalons. Hauts divers. Ceinturés 
et noués à la dernière mode. A combiner 
en sable, olive, cuivre. Gaze polyester- 
coton. 8-14. $8 à $22. Rayon Enfants. 
Achats sur place seulement.

HOLT RENFREW

il

H R OUVERT JEUDIS ET VENDREDIS JUSQU A 21 R PLACE STE-FOY
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Le CLSC de Fortierville est 
tenu de rengager 3 médecins

par Jean GARON
Les trois médecins congédiés au 

mois d’août dernier par le directeur 
général du CLSC de Lotbiniére-Ouest, 
M. Bernard Corriveau, devront être 
réinstallés avec pleine compensation.

C'est la décision qui a été rendue, 
hier, par l’arbitre à qui avait été 
confié le grief logé par la Fédération 
des médecins omnipraticiens du Qué­
bec (FMOQ), Me Paul André Crépeault, 
professeur à la faculté de Droit de 
l'université McGill.

Le Dr Benoit Gingras, un des trois 
médecins réinstallés, en compagnie 
des Drs Simone Provencher et Gratien 
Martin, a déclaré qu ils avaient pour 
l'instant l'intention de reprendre leur 
travail au CLSC.

Le tuteur du CLSC, Jean-Yves 
Dessureault, n’a eu aucun commentai­
re à formuler à la suite de la décision 
arbitrale qui venait tout juste de lui 
etre communiquée hier après-midi.

M Dessureault a tenu à rappeler 
que c'est un dossier auquel il n'avait 
pas été mêlé puisque son mandat lui a 
été confié plusieurs mois après les 
congédiements.

Par ailleurs, le mandat du tuteur 
doit se terminer le 30 mars et M 
Dessureault ne connaît pas encore les 
intentions du ministre Denis Lazure 
des Affaires sociales quant au dossier 
du CLSC.

M. Dessureault a également fait 
savoir que les médecins qui ont pos­

tulé pour les postes annoncés dans les 
journaux ne lui avaient pas demandé 
ce qu'il allait advenir du directeur 
général du CLSC, Bernard Corriveau. 
Il a cependant souligné que les candi­
dats faisaient mention du climat de 
travail dans l'établissement

Il semble qu il y ait eu hier une 
rencontre au ministère des Affaires 
sociales à laquelle participaient le 
tuteur, M Dessureault, de même que 
le directeur général, Bernard Corri-

ne plus le conseil d administration 
du SC qui doit se réunir tel que 
convenu ce soir devrait sans doute 
aborder cette question de la réinstal­
lation des médecins à la suite de la 
decision arbitrale.

Les conciliateurs se muent 
en médiateurs, à IUQAM

MONTREAL (PC) - Le mi­
nistre du Travail, M. Pierre- 
Marc Johnson, a lui-même 
annoncé, hier, que les deux 
conciliateurs chargés de rap­
procher les parties en conflit 
à l'Université du Québec à 
Montréal (UQAM) agiront dé­
sormais comme médiateurs.

Les deux médiateurs sont 
MM. Yian St-Onge et Paul- 
Emile Thelland. Le ministre 
du Travail espère que le 
nouveau mandat qui vient de 
leur être confié leur permet­
tra "d cxplorer toutes les 
possibilités susceptibles d a-

mener une entente qui met­
trait fin à l'arrêt de travail 
des chargés de cours qui 
paralyse les activités de l’ins­
titution depuis plus de deux 
semaines.

Le mandat d'un médiateur 
est plus étendu que celui 
d un conciliateur puisqu'il 
peut faire des propositions 
de règlement et soumettre un 
rapport aux parties.

"Le ministre est convaincu 
que si les deux parties font 
preuve de diligence et de 
bonne foi, elles pourront s'a­

cheminer sur la voie d un 
règlement dès la reprise des 
pourparlers à l'occasion d u­
ne premiere rencontre avec 
les médiateurs dés ce 
matin '.

Le syndicat des 577 chargés 
de cours a déclenché la grève 
le 6 mars dernier. Les deux

parties sont demeurées silen­
cieuses hier, s'étant enten­
dues pour rester à l'écart du 
public pendant 48 heures. 
Par ailleurs, le Syndicat des 
professeurs de l'Université 
du Québec à Montréal a tenu 
une journée d'étude, hier, 
pour faire le point sur le 
conflit.

ASSEMBLEE GENERALE SPECIALE 
DE LA CAISSE POPULAIRE 

ANCIENNE-LORETTE

AVIS DE CONVOCATION
Avis est, par les présentés, donné qu’une 
assemblée spéciale des membres de la Caisse 
populaire Ancienne-Lorette, sera tenue le mer­
credi 4 avril 1979, à 20h00, à la salle des Cheva­
liers de Colomb, 1305, rue des Loisirs, An­
cienne-Lorette, pour l’étude et adoption du 
nouveau règlement de régie interne de la 
Caisse populaire.

Tous sont cordialement invités.
Marcel Hudon, 
Secrétaire.

Dès
maintenant, 
nous offrons 
des
réductions
de

$

$200
sur tous 
nos
modèles
d'horloges
"grand-
père".

M IR. |*|

encadrements
steanne inc.
560, boul. Hamel 529-6261
Place Laurier 658-3320
Galeries Chagnon 837-2469
Place Quatre-Bourgeois 653-1288

Bientôt à Carrefour Charlesbourg
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Pour être heureux au coin du feu
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LES MAITRES DE L ATRE 
LTÉE

Place Lebourgneuf 
5500, boul. Des Gradins, 

Charlesbourg-Ouest,
623-1584/623-1585

Prix à partir de *1553
incluant:
FOYER-INSTALLATION-CHEMINEE (isolée) 12’

Si vous avez une bicyclette, 
amenez votre 
soeurette!

rz m

4

Si vous avez une moto, 
embarquez quelqu’un derrière votre dos!

fSj/
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Si vous avez une p’tite auto, 
r)'. appelez 

votre tante
w Margo! hA/fitlrSâ

\
y

w-

Si vous roulez en voiture, , 
invitez les voisines d’I’autre côté d’là clôture!
L'amitié c'est Important
et ç«* se cultive en s entrairiantl
Amenez donc une amie ou une voisine magasi­
ner ou simplement vous balader dans la pro­
menade verte du mail St-Roch. Il suffit de 
s'organiser. faire garder les enfants A tour de 
rôle, ou prendre un hui en groupe. C'est une 
façon agréable et pratique de développer 
l'amitié.
Stationnement facile tout près...

1 SfjfOnnrrner.L
Iprra'n. hôtel 
Si Aoch

2 stationnement»
Wace Jacques-
Cartier e* au 
Holiday Inn

3. std'tonnemenl 
du lyndk >* 
de Quebec

4 sf abonnement 
Sfp He»ene

5 sta*«rnemera
Paquet

6 sta’Hwnpment
La Chancelé

7 stationnement 
ASSH

8. stationnement
bnuleva'd

Charest

9. staimnemenl 
de (a Aie 
Wy Gauvreau 
au bouL Oa est

deux heures de stationnement 
gratuit, avec tout achat minimum 
chti les détaillants participants

a mail stroch
19

nrr.v.-?.-

3

VOS VOISINES AUSSI MAGASINENT... 
AMENEZ VOS PROCHES AU 

MAIL ST-ROCH!



A lô Québec, le Soleil. Jeudi 27 mort 1979

I Remise en acier
SPACEMAKER

Capacité 
140V2 pi. eu. 
72” x 6OV2” x 

683/4" au faîte
Hautes portes 

coulissantes: 
28” x 59V4”

Storall” géante
de 805 pi. eu

Sans
plancher

Remise avec rayon de remisage 
au haut. Panneaux chevau­
chants acier galvanisé à chaud 
Extérieur environ 113" largeur x 
148 ' profondeur x 95" hauteur 
au faîte. Émaillée. 60-0033

Compacte, aisée à assembler. Poutrelles de toit, entretoises à mi- 
hauteur, rails inférieurs, chapeaux de coins s'enclenchant. Fini 
émaillé vert et blanc. 60-0025

Sans
plancher

A Spacemaker à panneaux acier.
159.95. Sans plancher. 251V2 pi.3

B Spacemaker en acier.
382V2 pi.3 Sans plancher. 209.95

Brouette à 
mancherons bois
Orange. 4 pi.3., serm- 

pneumatique.

Epandeur à gazon 
de 16" en métal

Réglage de débit 6 posi- 
lions. Tient 25 ib. Agitateur HH Q
denté. Roues plastique, f\ || 
pneus vinyle SVt'. H

Ayez un jardin précoce à bas prix
Solide diable 

de 46
C U. 300 Ib. 

Roulements à 
rouleaux.

HlVVVie'

Long bec passant 
entre les feuilles 
pour mieux arroser. 
Plastique de tons 
variés. 59-4559

SSIff

Fumier inodore de mouton
1. Hillview sans herbe; ne A\ 
brûle pas. 50 Ib (22.7 kg) ....

Tourbe Delta 
pour jardin

Engrais 21-3*9 Superturf
2. Azote à dégagement lent, Q 

durable. 22 Ib (10 kg) ..............

Sac 30 Ib PEAT «I12-6-3 (13.62 kg)
CvrrnmCour. s8 66Pots en plastique

Soucoupes fixes. Choix 
de tons varies. CQc 
59-4602 3x3'/2” h

4*/a x 4Vr, 59-4604 89C
51 2 X 5’2”. 59 4605 1.09
6'/2 X 6V2". 59-4606 1.29
8x8”, 59-4607 1.99
10x10”, 59-4610 3.29

Pour préparer le sol 
avant culture. Réduit 
i écoulement, aère le sol, 
aide les racines à se 
développer. 59-4508

Ayez vite un gazon longtemps verdoyant. Azote sous 
formed urée et base organique Couvre jusqu'à 4000 
pi.2. Appliquez toutesjes 6 semaines. 59-2294

En réclame jusqu'au 23 avril! Profitez-en!

Engrais à gazon 20-5-5
3. S'utilise tôt pour gazon vi- % 
vace. 22 Ib (10 kg)..................... %

m N» v.-r
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Eclairage fluorescent de QK90 
24" pour les plantes UÜ
Pour 2 tubes, 1 ampoule incandescente (en sus) Métal 
galvanisé blanc. Avec fil, crochets, chaîne. 52-4060
Tube fluorescent Gro-Lux de 24". 20 W, 52-5113, 4.89 
14 Ampoule Gro-lite incand. — 60 W. 3.89; 75 W 6.49

Jet d’arrosage
4. Prise Polymer..........

Echenilloir 8 pi.
5. Coupe 1" maximum

Elagueur de 2V/t"
6. Lames fort acier...

Cisaille Mastercraft
7. Lames acier de 6" .

Légère pelle arrondie
8. 49 ’. Lame de 5x7"..

Râteau à gazon
9. Dents incurvées___

Tête de pioche 6 Ib «
10. Corvée allégée___

Manche de pioche
11. Solide bois dur..........

Tuyau caout 
renforcéPlateau, couv.

12 24 pots tourbe
Plateau

13 12 pots.........

25 pots tourbe
14 Diam. 2V ..

Tuyau 25' à intérieur entoilé 
pour durer longtemps. D.l. Vi"; 
raccords laiton. 59-3304

Tuyau vinyle renforcé 100 pi
Intérieur nylon tressé.
D.l. Vi"; raccords laiton. IU

3% D ESCOMPT EN ARGENT CANADIAN 
TIRE SUR ACHAT COMPTANT

r mnnommiREVermiculite Maytime
15. Pour germination 
boutures Sac "PQ( 
3 litres............ f ïJ

HEURES
D'AFFAIRES:
Lundi, mardi, mercredi. 9h. à 
5h.30. Jeudi et vendredi. 9h 
a m. à 9h p m. Samedi, 8h 30 à 
5h. (Garages: ouverts dès 8h. 
a m. tous les |ours - sauf le sa­
medi à 8h 30 a m.)

Tourbe/vermiculite
16 3 litres Pour graines 
et bou- CQc
tures.............. 09

QUEBEC STE-F0Y
1170. «TE 

DE l EGUSE 
687-2711
ONIt

SIMARD HI IOT INC

20. BOUl 
MAMEl 

687-21 I I
oriri tu

R SIMARD OOIRIC INC
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QUEBEC LEVIS
2573. BOUl. 100. ROUTE
STE-ANNE KENNEDY
687 2661 Tél 833-3523
ORtRI tU ORtRI RAR

R SIMARD RIAUROrr INC TMIRAUDtAU INC.


